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ASSEMBKKE LEGISLATIVE. 

Encore une proposition de la nature de celles que nous 

signalions hier à l'occasion de là proposition de M. Esqui-

ros! Quiconque a assisté à quelque . procès politique devant 

une Cour d'assises a pu remarquer qu'M y a deux phases 

du débat qui sont en possession de soulever les passions 

des amis politiques qui ne manquent jamais d'entourer le 

prévenu ; nous voulons parler du réquisitoire du ministère 

publicetdu résumé du président. Nous ne sommes pas bien 

aùvs qu'on ne proposera pas quelque jour la suppression 

Au ministère public; en attendant, M. Colfavru et M. Là-

botàye demandaient aujourd'hui à l'Assemblée de suppri-

mer l'article 336 du Code d'instruction criminelle les deux 

paragraphes relatifs au résumé du président. On sait quel 

est, dans la pensée de la loi, le but du résumé. Le législa-

teur a pensé qu'après des plaidoiries animées départ et 

d'autre, il était bon qu'à ce langage passionné succédât la 

voix calme et impartiale d'un magistrat placé entre l'accu-

sation et la défense, pour les tempérer l'une par l'autre, 

et préparer ainsi à la conscience des jurés les maté-

riaux d'une décision digne d'hommes probes et li-

bres. Lorsque dans une affaire compliquée d'aveux et de 

rétracta : ions, de témoignages contradictoires, de discus-

sions scientifiques d'experts et de savans, le débat est ar-

rivé» sa conclusion, il importe qu'une classification claire 

et précise soit établie entre les divers élémens de convic-

tion; la loi a pensé que cela importait surtout à la manifes-

tation de. la vérité, c'est-à-dire à l'accusé, tout aussi bien 

, qu a la société qui l'accuse. Sans doute, il a pu arriver 

souvent que des résumés ne fussent pas complètement em-

preints de cet esprit de religieuse impartialité que la loi et 

Plus encore la voix de leur conscience prescrit aux magis-

trats, mais ce n'est pas la loi, c'est le magistrat qu'il faut 

accuser : ce sont -là d'ailleurs des exceptions rares, des 
U
!'

et
' s il fallait proscrire toutesles institutions qui peu-

j^^Wner des abus, quelle est celle qui subsisterait ? 
à irioune nationale elle -même échapperait-elle à la pros-

ption? ainsi que l'a fait remarquer M. Riché, rappor-

Malgré les efforts de M. Colfavru, la proposition n'a 
pas ele pnse en considération. 
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 qu'ils ne fassent, il n'est pas d'in-

tenir compte aux fermiers de la plus-value donnée à la 

propriété par leur travail, leurs impenses et burs amélio-

rations. Cette disposition, qui donnerait lieu à la fin de 

chaque bail à la perspective d'un bon procès avec exper-

tise et tout ce qui s'ensuit, a déjà été, il y a quelques jours, 

examinée par nous, à l'occasion d'une disposition analogue 

présentée dans l'intérêt des colons partiaires; nous n'avons 

donc pas à y revenir. Combattue par M. Barre et par M. de 

Gaslonde, la proposition a été repoussée par 491 voix con-
tre 104. 

M. Benjamin Raspail avait présenté une proposition 

tendant à faire décider que les officiers de l'état civil ne 

pourraient se refuser à procéder au mariage des personnes 

engagées dans les ordres sacrés, lorsqu'ils en seraient re-

quis. La question préalable, prononcée par 459 voix con-

tre 154, n'a pas même permis à M. Raspail de développer 
sa proposition. 

line quatrième proposition, émanée aussi de l'initiative 

parlementaire, a été plus heureuse que les précédentes et 

a été prise en considération. Le 27 avril 1848, le Gouver-

nement provisoire a rendu le décret suivant : 

A l'avenir, même en pays étranger, il est interdit à ton* 
Français de posséder, d'acheter ou de vendre des esclaves, et 
de participer, soit directement, soit indirectement, à tout tra-
fic ou exploitation de ce genre. 

Toute infraction à ces dispositions entraînera la perte de la 
qualité de citoyen français. 

Néanmoins, les Français qui se trouveront atteints par ces 
prohibitions, au moment de la promulgation du présent décret, 
auront un délai de trois ans pour s'y conformer. 
. Ceux qui deviendront possesseurs d'esclaves en pays étran-
ger par héritage, don ou mariage, devront, sous la même pei-
ne-, les affranchir ou les aliéner dans le même délai, à partir 
du jour où leur possession aura commencé. 

Les trois années accordées par le paragraphe 3 de ce 

décret expirent le 27 avril prochain, et cependant il existe 

à Cuba, à Porto-Rico, à Buenos-Ayres, au Brésil, plus de 

20,000 Français dont les établissemens ne peuvent soute-

nir la concurrence des établissemens étrangers qui les en-

tourent qu'au moyen du travail des esclaves ; d'ici à trois 

mois un grand nombre de nos compatriotes vont donc se 

trouver dans l'alternative ou de renoncer à leur qualité de 

français ou de consommer leur ruine et celle d'une partie 

importante de notre commerce maritime. Frappés de ce 

danger, MM. Lopès Deluc et Favreau ont proposé à l'As-

semblée de proroger de dix ans le délai de trois ans accor-

dé par le paragraphe 3 du décret du 27 avril 1848. Cette 

proposition, combattue par M. Schceicher, qui a pris, com-

me on sait, une si grande part à la mesure de l'abolition 

de l'esclavage dans nos colonies, a été prise en considé-
ration.. 
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TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence 4e M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 28 novembre 1 850. 

nOUTE DÉPABTE.MEXTALE. — CHANGEMENT DE TRACÉ — OC-

CUl'ATIOS DE TEUIlAlNS XOX EXPROPRIÉS. DIMINUTION DE 

FORCE MOTRICE. CHANGEMENS APPORTÉS A UN COURS 

D'EAU. DEMANDE EX DOMMAGES-INTÉRÊTS. TRAVAUX 

D'URGENCE. —• VÉRIFICATION DES TITRES D'ÉTABLISSEMKNT 

DES USINES. DÉPART ENTRE LES AUTORITÉS JUDICIAIRE 

ET ADMINISTRATIVE. 

I. Cesl au jury d'expropriation qu'il appartient de fixer l'in-
demnité due ivil pour prix d'immeubles occupés par des 
travaux publics, soit pour l'indue dèpossession de ces ter-
rains, soit pour les torts ct dommages inhérens à ces dépos-
sessions. 

II. C'est au contraire à l'autorité administrative qu'il appar-
tient d'examiner si des moulins ct usines ont un établisse-
ment légal ou si leur titre les soumet àwae démolition sans 
indemnité. 

III. C'est à la même autorité qu'il appartient également d'ap-
précier les conséquences à tirer d'actes de ventes nationales. 

If^. C'est enfin à l'autorité administrative à apprécier les 
dommages permanens causés à une usine par le ralentisse-
ment du cours des eaux , et par la création d'attêrisse-

• mens en amont des vannes. 

V. C'est à l'administration chargée de l'établissement de l'en-
tretien Jes roules qu'il appartient de pourvoir à la sûreté 
du passage sur la voie jutblique, et d'ordonner la démolition 
des constructions qui menacent ruine. 

L'établissement de la roule départementale du Lot, de 

Cahors à Figeac, a donné lieu à un interminable procès en-

tre le département et la famille Ser, propriétaire du châ-
teau de Caillac. 

Le Lot avait envahi la route, qu'il fallait reporter du 

côté de la montagne; ces travaux rendirent nécessaires l'oc-

cupation d'un chemin qui conduisait au château de Caillac, 

la destruction d'uu rocher qui soutenait une terrasse du 

château ct la destruction du mur de soutènement. L'ad-

ministration, supposant que les propriétaires du château 

de Caillac avaient les premiers le plus grand intérêt à ce 

que la route n" 7 cessât d'être sous les eaux du Lot, en 

conséquence, elle crut pouvoir présumer leur consente-

ment et les formalités légales d'expropriation fuient négli-

gées. De là, à la dalc du 5 février 1844, un formidable pro-

cès intenté par la famille Ser an département du Lot. Les 

plus graves articulations étaient laites, ct une demande 

en réintégration provisoire des lieux dans leur état primi-

tif était formée. h$ préfet oppose d'abord un déchnatoire 

général. Mais, avant de rien statuer, le Tribunal de Figeac 

ordonne une expertise à l'effet de faire constater ce qu'il 

en est réellement de tous les griefs ainsi amoncelés contre 

l'administration. Le préfet, considérant à tort ce jugement 

comme nu jugement de rejet implicite de son déclinatoire, 

élève le conflit à la date du 3 mai 1845 ; niais une ordon-

nance royale, rendue par lu voie contentieuse, intervint à 

la date du 1 1 juillet suivant, et elle annula le conflit comme 

prématuré. 

Depuis lors, un feu croisé do conclusions et de signifi-

cations s'est échangé entre la famille Ser et l'autorité dé-

partementale, et, à la date du 2 juillet 1850, intervint un 

jugement de compétence contre lequel le préfeX du Lot a 

élevé le conflit par arrêté du 30 du même mois. 

La décision du Tribunal des conflits, qui a statué sur 

cette affaire compliquée, au rapport do M. fioulutignier, 

membre du Tribunal des conflits, et sur les conclusions 

conformes do M. Rouland, commissaire du Gouvernement, 

résume clairement les faits du procès. 

Cette décision est ainsi conçue.: 

«Vu l'édit de 1566, l'ordonnance des eaux et forets de 1669, 
la loi du 28 pluviôse an VIII, celle du 16 septembre 1807; l'ar-
rêté du 19 ventôse an VI, les lois des 22 décembre 1789, 8 jan-
vier 1790; des 16-24 août 1790 et 16 fructidor an III; 

« Considérant que, d'après les dernières conclusions des par-
ties, l'instance engagée devant le Tribunal civil de Figeac en-
tre les héritiers Ser et le département du Lot, représenté par 
le préfet, avait pour objet : 

« 1° De faire régler l'indemnité due aux héritiers Ser, par le 
déparlement du Lot, en raison de la dépossession de divers im-
meubles, savoir : un ancien chemin et une étable détruite pff 
la construction de la route départementale ii° 7, deux parcelles 
(Je terrains et une portion de rocher employés au rétablisse-
ment de cette route, enfin une parcelle de terrain couverte par 
les déblais du mur de soutènement ; 

« 2° De faire réintégrer les demandeurs dans la possession 
des immeubles occupés comme il a été dit ci-dessus, en atten-
dant que l'expropriation ait. été prononcée et l'indemnité ré-
glée dans les formes légales; 

« 3° De faire régler l'indemnité due pour les matériaux pro-
venant des. déblais du rocher et de la destruction d'une ter-
i'iiv; qui ont été pris pour le rétablissement de la roule; 

« i" De faire régler l'indemnité due pour les dommages cau-
sés par les déblais pratiqués dans le rocher, à la toiture du 
moulin, d'une étable et d'un four y attenant; 

« 5° De faire reconnaître que le moulin de Gaillac, dont la 
chaussée est en partie occupée par les débris du mur de soutè-
nement et de la route, a une existence légale ancienne; que 
d'ailleurs il a élé vendu avec force motrice par adjudication na-
tionale du 23 fructidor an III; que, par suite, il y a lieu d'or-
donner que les lieux seront rétablis dans l'état où ils étaient 
avant l'écroulement du mur, faute de quoi le département sera 
tenu de payer une indemnité de 13,000 fr. à titre de domma-
ges-intérêts ; 

« 6° De faire ordonner que le préfet sera tenu de prendre 
toutes les mesures de précaution. et de faire tous les travaux et 
ouvrages nécessaires pour éviter l'écroulement de la partie du 
mur de soutènement restée debout et qui menace ruine ; 

« 7 J De faire allouer aux héritiers Soi* une somme de 1,200 
fr.à titre de dommages-intérêts pour la prise de possession de 
leurs immeubles, sans l'accomplissement des formalités léga-
les et pour les frais dans lesquels ils ont été entraînés par les 
contestations et les lenteurs de i'damiriistratiôïi ; 

« Considérant que le jugement rendu par le Tribunal le 2 
juillet 1830 peut se diviser en deux parties ; 

« Que, dans la première partie, le Tribunal : 1° a refusé 
d'accorder fenvoi en possession des immeubles pris par les 
travaux de la roule; 2° a renvoyé les parties devent le jury 
spécial d'expropriation pour faire juger les chefs de demande 
relatifs au règlement des indemnités dues pour les déposses-

| siousi d'immeubles et pour les torts et. dommages inhérens à 
ces dépossessions; 3° a fait droit au déclinatoire en ce qui tou-
che la demande pour dommages causés à la toiture du moulin 
et d'autres bùtimens, 

» Que, dans la deuxième partie dujugement, le Tribunal s'est 
reconnu compétent, d'une part, pour déclarer l'existence légale 
du moulin, pour apprécier l'acte de vente nationale de l'an III, 
et pour régler l'indemnité qui peut être due à raison du pré-
judice résultant de l'accumulation dans la chaussée des déblais 
de la route ; d'autre part, pour prendre les mesures nécessai-
res à l'el'fetde prévenir les dangers que le mur de soutènement 
reslé debout ferait coiu*ir au moulin; 

« Considérant que l'arrêté de contlit revendique seulement 
pour l'autorité administrative la connaissance des quatre points 
que le Tribunal s'est réservée ; 

« Sur le premier point : 

.« Considérant qu'aux termes de l'article 48 de la loi du 16 
septembre 1807, lorsque, par l'exécution de Iravaux publics, 
il y a lieu de supprimer des moulins et autres usines, de les 
déplacer, modifier, ou de réduire l'élévaiion de leurs eaux, il 
doil-èlre examiné, avant d'allouer une indemnité, si l'établis-
sement des moulins et usines est légal, ou si le titre d'établis-
sement ne soumet pas les propriétaires à voir démolir leurs 
établissemens, sauf indemnité, si l'utilité publique le requiert; 
que, d'après l'arrêté du 19 ventôse an VI et cette même loi de 
1807, c'est devant l'autorité administrative que les proprié-
taires des usines doivent faire la justification de leurs titres ; 

« Sur le deuxième point : 

« Considérant que, d'après l'article 4 dc la loi du 28 plu-
viôse an VIII, les conseils de préfecture sont chargés de pro-
noncer sur le contentieux des domaines nationaux, et que, par 
conséquent, il leur appartient d'apprécier les actes de ventes 
nationales; ■ 

« Sur le troisième point : 

« Considérant que le préjudice dont se plaignent les héri-
tiers Ser consisterait dans un ralentissement du cours des 
eaux dans la chaussée, lequel occasionnerait des attérissemens 
en amont des vannes, et obligerait les propriétaires ou leurs 
tènniers à des dragages fréquens ct dispendieux; que le Tri-
bunal lui-même a considéré ce préjudice comme constituant 
Un dommage permanent; 

« Qu'aux termes de l'art. 2 de la toi du 28 pluviôse an VIII, 
les Conseils de préfecture sont compélens pour connaître des 
réclamations des particuliers qui se plaignent de torts ct dom-
mages provenant de l'exécution de travaux publics; que les 
lois du 8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 4 mai 1841 n'ont enlevé 
à la juridiction administrative que la connaissance des contes-
tations relatives à l'expropriation totale ou partielle des im-
meubles ; 

« Sur le quatrième point : 

« Considérant qu'aux termes des lois des 22 décembre 1789, 
8 janvier 1790, 16-21 août 1790, l'administration est char- ';: 
de la direction. et de l'exécution des travaux pour la confec-
tion des routes; qu'il lui appartient de pourvoir à la sûreté 
du passage sur la voie publique et d'ordonner la démolition 
des constructions qui menacent ruine sur cette voie; 

« Q<ie, par ces divers motifs, la revendication faite par le 
préfet au nom de l'autorité- administrative est fondée ; 

« Décide : 

« Art. I" Est confirmé l'arrêté de conflit pris le 18 juillet 
1830 par le préfet du Lot. 

« Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'assignation 
en date du S février 1844, les conclusions des parties et le 
jugement rendu le 2 juillet 1830 par le Tribunal dc Figeac en 
ce qu'ils ont de contraire à la présente décision. » ' ' 

commerce qui n'ont point élé payés à leur échéance ne peut, 
après la faillite de ce tiers, en réclamer la restitution par 
voie de contrepassement d'écritures. 

MM. Durand Delaplanche et C% banquiers à Rouen, 

ont adressé, le 2 février 1848, en compte-courant à la 

maison de banque Gouin et C" 322,522 fr. d'effets de com-

merce, qu'ils ont endossés au profit de cette maison. Ils 

ont fait cet envoi pour être autorisés à puiser jusqu'à due 

concurrence, au fur et à mesure de leurs besoins, dans la 

caisse de la maison Gouin, qui devait recevoir les effets à 

leurs échéances et percevoir une simple commission sur le 

montant total de celte opération. . 

La maison Gouin remit presque immédiatement à MM. 

Durand Delaplanche et C
e
 des sommes importantes, lors-

que, le 6 mars, sous l'empire des événemens politiques, 

elle cessa ses paiemens; sa niasse recouvra la presque to-

talité des effets ; quelques uns cependant furent protestés 

et restèrent impayés dans ses mains. 

C'est en cet état que la maison de Rouen, créancière d'un 

solde en compte-courant, prétendit que les effets impayés 

devaient lui être restitués en déduction de ce solde, par voie 

de contrepassement d'écritures, 

9a demande a été accueillie par jugement du Tribunal 

de commerce de la Seine, du 18 décembre 1849, ainsi 
conçu : 

« Attendu qu'il résulte de la correspondance que les valeurs 
réclamées étaient remises en compte-courant par les deman-
deurs à Gouin et Ce ; 

fc Que, par suite, le crédit, qui en était donné en compte-
courant chez Gouin et C' aux demandeurs au moment de leur 
remise, ne saurait être considéré que comme une mesure do 
comptabilité destinée à établir la position du compte-courant, 
et ne devait devenir définitif qu'après l'encaissement desdites 
valeurs ; 

« Qu'à défaut de paiement, ces valeurs doivent être retran-
chées du crédit donné provisoirement à Durand Oelaplanche 
et C ; 

« En ce qui touche l'acceptation Gouin et Cc qui fait partie 
de ces valeurs : 

« Attendu que, par le fait seul de l'endossement à leur pro-
fit de ladite traite dont ils étaient accepteurs, ils ont réuni en 
leur personne la double qualité de débiteurs et de créanciers, 
qui a eu pour effet d'éteindre la dette par confusion ; 

« En ce qui touche les autres valeurs, 

« Attendu qu'il résulte des explications des parties qu'elles 
sont restées impayées; 

« Qu'elles doivent, dès lors, èlre imputées eu déduction du 
sol<j£ du compte-courant des demandeurs chez Gouin et C% 
soit pour une somme de 18,368 fr.; qu'il y a lieu, de plus, d'en 
ordonner la restitution ; 

« Par ces motifs, 

■% Le Tribunal ordonne la restitution aux demandeurs des 
valeurs détaillées dans l'exploit d'assignation du 8 mai der-
nier, à l'exception de l'acceptation Gouin et G, ct ce, dans la 
huitaine du présent jugement; 

« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

.n STKX CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4" chambre \ 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 22 janvier. 

ou 

EFFETS REMIS EN COMPTE-COURANT. 

TEUR. DEMANDE EN RESTITUTION 

— REVENDICATION DEGUISEE. 

Celui qui « remis en compn-çourmi à un H 

FAILLITE DU l'OIt-

CDXTIiEPASSE.llENT. 

ier$ des effets de 

MM. les liquidateurs de la maison Gouin ont interjeté 
appel du jugement. 

M' Horson a soutenu cet appel. 

M° Montigy l'a combattu dans l'intérêt de MM. Durand 
Delaplanche et C c . 

Conformément au système présenté par M" Horson et 

aux conclusions formelles et énergiques de M. l'avocat-

général Flandin, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 374 du Code de com-
merce, les remises en effets de commerce ne'peuvent être re-
vendiquées, en cas de faillite, que lorsque ces remises auront 
été faites par le propriétaire avec le simple mandat d'en faire 
le recouvrement et d'en garder la'' disposition, ou lorsqu'elles 
auront été de sa part spécialement affectées à des paiemens dé-
terminés; 

« Considérant que cette disposition législative a fait dispa-
raître l'ancien article 384 du Code de commerce, qui disposait 
que la revendication aurait lieu par les remises faites sans ac-
ceptation indispositions, si elles étaient entrées dans un compte 
courant par lequel le propriétaire ne serait que créditeur; 

« Considérant, quelle que soit la qualification de la demande 
en restitution de remises faites eu comptes-courant, en pareille 
circonstance, que ce n'est autre chose qu'une action en reven-
dication ; 

« Qu'en vain on excipe de la condition exprimée ou sous-
entendue que toutesles remises faites en compte-courant n'ont 
lieu que sauf encaissement; qu'en supposant que le remetteur 
puisse profiter de la condition dont le bénéfice appartient à ce-
lui qui a accepté les remises, cotte condition ne change pas la 
nature de la transmission de propriété des effets au profit de 
celui qui a reçu la remise; 

« Que non seulement la propriété a élé transmise dans l'es-
pèce comme dans toute transmission de propriété d'effets de 
commerce par voie d'endossement, mais encore qu'elle a été la 
conséquence dc l'obligation pour la maison Gouin de fournir les 
contre-valeurs en espèces, de les fournir chaque jour, et du fait 
que cette condition a été réalisée ainsi pour partie avant l'é-
chéance d'aucune des valeurs remises par Durand Laplanche 

« Que cela résulte encore de ce que Gouin était à chaque ins-
tant obligé de tenir à la disposition de Durand Laplanche et 
C" le montant des remises, c'est-à-dire 322,322 francs en es-
pèces; 

« Que ces derniers reconnaissent eux-mêmes, en ne la con-

testant pas, la transmission de la propriété au profit de h mai-
son Gouin, quant à tous les efiets payés à présentation, puis-
qu'ils bornent leur réclamation à 18,368 francs, qui se trouvent 
encore dans le portefeuille du failli, tant il est vrai qu'il ne 
s'agit que d'une revendication proscrite par la loi nouvelle; 

« Que l'usage du contrepassement n'est pas contestable 
lorsque les parties versent un boni, car cette expression com-
merciale contrepassement n'est que la traduction do l'expres-
sion juridique compensa/ ion; mais que la compensation n'élant 
plusi possible en cas de faillite, qui, fixant ta position respective 
des parties au moment du sinistre commercial, interdit tout ce 
qui placerait l'un des créanciers dans une position plus favo-
rable que les autres créanciers du failli, la voie de contrepas-
sement ou do revendication ne peut être accueillie plus que la 
compensation; 

« Infirme; 

« Au principal,. déclare Durand Laplanche et C" mal fon-
dés dans leur demande. » 

Voir, dans le sens de cet* arrêt, un précédent arrêt de 

la 4
e
 chambre, du 27 avril 1850 ((Gazette des Tribunaux 

du 2 mai suivant); 

Dans le sens contraire, l'arrêt de la 1" chambre, du 21 

avril 1849; un arrêt dc la 3' chambre, du 23 févric 1850; 

eiitiu de la 4 chambre elle-même, du 2 mai 1850 (Gazette 

des Tribunaux des 23 et 24 avril, 1" juin 184D et 9 mars 
1850). 

Ces arrêtscontrairea se fondent tous sur ce qu'il est d'u-
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sage constant : que les valeurs non négociées par voie d'es-

compte, mais remises en compte-courant, ne fournissent 

d'articles au crédit du remettant que sous la condition du 

paiement à leur échéance; que si ce paiement n'a pas lieu, 

le montant dc ces valeurs doit être reporté au débet du 

compte-courant pour anéantir, par l'opération qualifiée 

dans le langage de la banque contrepassement d'écritures, 

les articles qui n'ont été portés au crédit que provisoire-

ment; que, la faillite arrivant, l'opération de contrepasse-

ment devait avoir lieu comme s'il n'y avait pas eu de fail-
lite. 

C'est sur cet usage constant, suivant ces arrêts, que M> 

Montigny basait toute sa défense, reconnaissant vrais les 

principes de l'arrêt de la 4 e
 chambre, du 27 avril 1850, 

(jui lui étaient opposés, et qui est rendu dans une espèce 

un peu distincte, car, dans l'affaire jugée par cet arrêt, les 

effets remis en compte courant avaient été escomptés, et 

le produit net en avait été porté au crédit du compte-cou-
rant. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Bellcyme. 

Audiences des 14 et 22 janvier. 

CONTRAINTE PAR CORPS CONTRE TJN ETRANGER. LE PRINCE 

DE CAPOUE. DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN DOMMA-

GES-INTÉRÊTS. 

M' Orsat, avocat du prince de Capoue, s'exprime ainsi : 

M. le prince de Capoue est venu en France avec sa famille 
au mois de septembre dernier; il est descendu à l'hôtel de 
Londres, tenu par Mme Alexandre. Après quelques mois de sé-
jour, ses enfans tombèrent malades, et le prince de Capoue , 
dut, d'après les conseils de son médecin, chercher une habita-
tion mieux aérée. Il loua un appartement dans l'avenue Byron, 
à l'extrémité des Champs-Elysées. 

Avant de quitter M me Alexandre, il demanda la note des dé-
penses qu'il avait laites chez elle. Cette note s'élevait à 4,000 
francs environ, et M. le prince de Capoue sortit pour aller, 
dit-il, chercher de l'argent chez un banquier. M"" Alexaudre, 
cependant, avait présenté une requête à M. le président du Tri-
bunal, dans laquelle, s'appuyant sur l'art. 1G de la loi du 17 
avril 1832, elle demandait l'autorisation de faire arrêter pro-
visoirement M. le prince de Capoue, en sa qualité d'étranger, 
le représentant comme prêt à quitter la France. 

La requête l'ut suivie d'une ordonnance conforme, et M, le 
prince de Capoue fut arrêté dans la rue du Monthabor. On le 
conduisit au poste, et là le chef du poste, avec tous les égards 
dus à la position de ce noble étranger, chercha à adoucir ce 
que cette arrestation avait de fâcheux pour lui. « Je ne connais 
pas les lois, lui dit-il, mais il me semble que vous avez le droit 
de vous faire conduire devant le président du Tribunal, et peut-
être trouverez-vous dans l'intervention de ce magistrat un re-
mède à votre position. » 

Ce conseil tut suivit. On prit une voiture, et M. le prince de 
Capoue, accompagné de M. Encelain, garde du commerce, se 
fit conduire en référé. On déposa une caution de 5,000 fr., sous 
toutes réserves de discuter la note de M"" Alexandre, et M. le 
prince de Capoue fut mis en liberté. 

Aujourd'hui, nous venons demander justice de cette arresta-
tion, que nous considérons comme faite sans cause, de mau-
vaise toi et d'une manière vexatoire. Nous disons qu'elle est 
faite. sans cause. En effet, M. le prince de Capoue logeait depuis 
plusieurs mois chez M mc Alexandre, et il avait eu occasion de 
solder déjà diverses notes s'élevant à 3,500 fr.; ce n'était pas 
l'annonce d'une insolvabilité ou d'un mauvais vouloir qui pût 
autoriser la mesure rigoureuse prise par M n,e Alexandre. De 
plus, M. le prince de Capoue, logeant dans l'hôtel avec sa fa-
mille, avait dû y apporter, et il y avait apporté, en effet, des 
objets d'une valeur plus que suffisante pour répondre des 4,000 
francs réclamés par Mme Alexandre.' Il y avait notamment une 
voiture que le prince avait payée 12,000 francs, et beaucoup 
d'autres effets d'une grande valeur. Sur tous ces effets, l'hô-
tesse avait un privilège qui devait l'empêcher de recourir à la 
contrainte par corps. 

Jé dis, en droit, que cette mesure était vexatoire. Elle n'a 
été dictée que par le déplaisir qu'éprouvait M"' e Alexandre en 
voyant M. le prince de Capoue quitter son hôtel pour un autre 
logement. Elle savait fort bien que le prince n'avait pas l'inten-
tion de qui tter la France, et cependant c'est le motif qu'elle 
n'a pas craint de mettre en avant dans la requête qu'elle a 
présentée à M. le président du Tribunal. 

Quant aux dommages- intérêts que nous réclamons, je dois 
un mot d'explication au Tribunal. Ces dommages-intérêts ont 
été fixés à 1,000 francs dans les conclusions écrites. Nous 
n'insistons pas sur ce chiffre, et nous déclarons à l'audience 
ne demander que les dépens pour tous dommages-intérêts. 

M
c
 Berthoud répond ainsi pour M

rae
 Alexandre : 

Messieurs, M. le prince de Capoue a l'habitude de ne payer 
ses dettes qu'à présentation d'un garde de commerce, et c'est 
ce qu'il a encore fait dans l'affaire que vous -avez à juger. On 
vous disait tout à l'heure, dans son intérêt, qu'au moment où 
il a été arrêté à notre requête, il se rendait chez son banquier 
pour y prendre les fonds qu'il destinait à l'acquittement de no-
tre créance. Son banquier ! mais nous le connaissons ; c'est le 
ministre des affaires étrangères. 

iU e Orsat : Ceci est étranger à l'affaire. (On rit.) Plaidez vo-
tre procès, et n'en faites pas sortir un casus belli. 

M' Berthoud : Ce que j'avance est un fait constant, connu 
de tout le monde. 

M. le président : Je crois que vous allez trop loin, M" Ber-
thoud. Plaidez la cause dans les termes où votre adversaire l'a 
placée. On prétend qu'il y avait daus les mains de votre clien-
te des effets en valeur et en nombre suffisans pour garantir le 
paiement de la dette. Expliquez-vous là-dessus. 

M' Berthoud : Je croyais pouvoir dire, ce qui est connu de 
tous, que les dettes du prince de Capoue sont acquittées avec 
des deniers français, et que, quant à lui, il est insolvable. 

M. le président : Je vous arrête sur ces deux points. Il faut 
rendre justice à tout le monde, aux princes comme aux au-
tres, les arrêter s'ils ne paient pas leurs dettes, et leur faire 

.justice quand ils sont, injustement arrêtés. L'affaire se réduit 
'ici à des termes fort simples : on ne vous demande que les dé-
pens à titre de dommages-intérêts. Expliquez-vous là-dessus. 

M' Berthoud : Sur ce point, je n'ai rien à dire. Le Tribu-
nal connaît la position dans laquelle s'est trouvée Mme Alexan-
dre ; il sait ce qu'elle a fait pour sauvegarder sa créance; elle 
a usé d'un droit légitime que la loi .lui donnait : je ne crois 
donc pas qu'il soit possible au Tribunal de nous condamner 
même aux dépens. 

M. Goujet, substitut, s'en rapporte" à l'appréciation du 

Tribunal, qui remet à huitaine le prononcé de son juge-

ment. 

Ce matin, le Tribunal a rendu un jugement par lequel 

la note de Mme Alexandre a élé réduite, et la demande du 

prince de Capoue rejetée pour le surplus. 

M. de Boissieu, conseiller-rapporteur; conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M" Parrot. 

COUR D'ASSISES. — SIGNIFICATION D'ARRÊT PAR DÉFAUT. ~ 

DOM1CILE INCONNU. — POURVOI. — CASSATION. 

La citation et la signification d'un arrêt de Cour d'assises, 
rendu par défaut contre un individu, sont nulles lorsqu'elles 
sont faites au prétendu domicile originaire de cet individu, 
lorsqu'il est constant, d'ailleurs, que celui-ci était sans domi-
cile connu en France au moment où la signification a eu lieu. 

Dans ce cas, la signification doit être faite en conformité des 
dispositions de l'article 09 du Code de procédure civile. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises du Jura, sur le 
pourvoi d 'un sieur Sautenac; rapporteur, M. Isambert; con-
clusions conformes de M. l 'ayocat-général Sevin; plaidant, M" 
Martin (de Strasbourg). 

LaTour a en outre rejeté les pourvois des nommés : 
1° Louise-Adèle,, fille Cadinot, condamnée à la peine de mort 

par arrêt de la Cour «Rassises du département de l'Aisne, du 17 
décembre 1850, pour Tentative d'assassinat; — 2° Jean-Baptiste 
Lenoir dit Pliai, condamné par la Cour de l'Aube aux travaux 
forcés à perpétuité, pour tentative d'assassinat, circonstances 
atténuantes; — 3° Jean Marmier (Lot et-Garonne), travaux 
forcés à perpétuité, complicité d'empoisonnement, circonstan-
ces atténuantes; — 4° Joseph-Pierre Thoulouze (Ardèche), tra-
vaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat, circonstances 
atténuantes; —■ 5° Jean-Joseph Margueret (Seine), travaux for-
cés à perpétuité, complicité de viol ; — 6° Antoine-Lucien Ca-
sanova (Corse), quinze ans de travaux forcés, tentative d'assas-
sinat, circonstances atténuantes ; — 7" Jacques-Ferdinand Le-
fèvre (Seine), douze ans de travaux forcés, attentat à la pudeur, 
violences; — 8° Louis Coste dit le Peou (Tarn-et-Garonne), 
dix ans de travaux forcés, viol; — 9" Michel Burel (Rhône), 
cinq ans de travaux forcés, complicité de vol, effraction, etc. ; 
— 10° François-Achille Evrard-Doisteau (Aube), cinq ans de-
travaux forces, vols, effraction, complicité, et acte du désiste-
ment à la fille Elisa-Elisabeth Evrard; — 11° Nicolas Crochet 
(Seine), cinq ans de réclusion, coups et blessures graves; — 
12° Nicolas Peridon et fille Louise-Eraneoisc-Marie Defer^ (Au-
be), cinq ans de réclusion, vols, effraction, fausses clés ; — 13° 
Joseph Chevallier (Yonne), cinq ans d'emprisonnement, vols 
domestiques, effraction, circonstances atténuantes; —14° Antoi-
nette Touron, femme Loiseau (ï-eine), trois ans d'emprisonne-
ment, complicité par recel, etc.; — 15° Joan-François-Regis 
Chuilon (Rhône), deux ans d'emprisonnement, faux en écri-
ture privée, circonstances atténuantes; — 16° Jacques-Victor 
Briois (Aube), travaux forcés à perpétuité, incendie, circons-

tances atténuantes ; — 17° François Durnont et veuve Maran, 
née Anne Brujasson (Haute-Vienne), six ans de réclusion, cinq 
ans de surveillance, cinq ans d'interdiction, subornation de té-
moins. 

Ontété déclarés déchus de leurs pourvois, pour n'avoir pas 
consigné l'amende exigée par la loi, les nommés : 

1° Joseph Poulain, contre un arrêt de la Cour d'assises de 
l'Aube, qui l'a condamné à treize mois d 'emprisonnement pour 
offenses au président de la Bépublique ; — 2° Matburin Mar-
teil et fille Joséphine Légué, Cour d'appel de Rennes; — 3° 
Laurent Charrier, Cour d'assises de la Loire-Inférieure, 1 mois 
d'emprisonnement, cris séditieux; — 4° Urbain Chauveau, 
Cour d'appel de Rennes, banqueroute simple ; — 5° Joseph Mo-
rand, garde national, Conseil de discipline du 4' bataillon de la 
1" légion de Paris. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 janvier. 

COUR D'ÀSSISHS. — NOTIFICATION DE LA LISTE DES JURÉS. 

MENTION DE REMISE DE COPIE. — POURVOI. — REJET. 

Lorsque l'exploit de notification de la liste des jurés n'é-

nonce pas d'une manière spéciale qu'il en a été remis une copie 
séparée à chacun des accusés, il n'^ a pas néanmoins violation 
de l'article 395 du Code d'instruction criminelle, si d'ailleurs 

il résulte des autres énonciations de l'acte, et notamment de la 
mention (même non signée ni paraphée) du coût do l original 

et de; copies, qu'en effet il a existé autant de copies de 1 ex-
ploit qu'il y avait d'accusés. , 
îfcReiet du pourvoi d'Antoinette Belle et du nomme Charles 
Jacquet contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Yonne, du 27 
décembre 1850, qui les condamne à la peine de mort pour 

crime d'empoisonnement. - , 

 EMPÊCHEMENT. 

 ORDRE DU TA— 

COUR D4PPEL DE NANCY (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jannotde Morey, conseiller. 

Audience du 8 janvier. 

JUGES TITULAIRES. JUGES SUPPLÉANS. 

 REMPLACEMENT. ROULEMENT. 

PsLEAU. 

Dans un Tribunal composé de sept juges et de quatre sup-
pléans, divisé en deux chambres, l'une civile, l'autre cor-
rectionnelle, lorsque le vice-président, les deux juges tit u-
laires ct le juge d'instruction, composant la chambre correc-
tionnelle sont légalement empêchés, cette chambre peut elle 
être régulièrement composée du président du Tribunal et 
des deux juges suppléans, spécialement attachés par le rou-
lement à cette même chambre? Ou bien avant d'avoir re-
cours aux deux suppléans , doit-on appeler pour com-
pléter la chambre correctionnelle deux juges titulaires em-
pruntés, en observant l'ordre des réceptions, à la chambre 
civile? 

M e Louis, avocat du sieur Joasem, gérant du journal le Tra-
vailleur, expose que son client a déjà eu à soutenir contre le 
ministère public cinq procès en sa qualité de gérant du journal 
le Travailleur, qualité qui no lui a jamais été contestée; qu'il 
a été trouvé bon pour subir un mois de prison et deux amen-
des, toutes choses qu'il a religieusement acquittées : amende et 
prison; que, malgré cette sorte de consécration judiciaire, le 
sieur Joasem est aujourd'hui recherché comme n'étant pas un 
gérant sérieux. 

Sur la poursuite dirigée contre lui comme prévenu d'avoir, 
le 1" décembre 1848, fait sciemment à la prélecture de la 
Meurtrie une déclaration fausse, en se disant gérant du Tra-
vailleur et propriétaire d'une action de 100 fr. ^dans l'entre-
prise, tandis qu'il ne prendrait en réalité aucune part, soit à 
la direction du journal, soit à la surveillance de la rédaction, 
et qu'il ne serait propriétaire que d'un quart d'aclion, ce qui 
constituerait le délit prévu par les art. 5, 6 et 11 de la loi du 
18 juillet 1828, il était intervenu en la chambre du conseil du 
Tribunal correctionnel de Nancy une ordonnance de non lieu, 
en date du 6 décembre 1850. 

Mais un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour de Nan-
cy, du 11 décembre, anmilantcetteordonnance,arenvoyé le sieur 
Joasem devant le Tribunal correctionnel de Nancy, composé 
d'autres juges que ceux qui avaient rendu l'ordonnance. 

En exécution de cet arrêt, le sieur Joasem a été traduit de-
vant le Tribunal correctionnel, le 21 décembre. 

Les magistrats écartés par l'arrêt du 11 décembre, comme 
ayant participé à l'ordonnance de non-lieu, étaient le vice-pré-
sident du Tribunal, les deux juges titulaires attachés par le 
roulement à la chambre correctionnelle, et le juge d'instruc-
tion. 

Lorsque le sieur Joasem a comparu le 21 décembre devant 
la chambre correctionnelle du Tribunal de Nancy, elle se trou-
vait composée du président du Tribunal et des deux juges-sup-
pléans spécialement attachés à cette chambre par le roulement. 
Le sieur Joasem a contesté que cette composition fût régu-
lière. 

11 a soutenu que la chambre correctionnelle ne pouvait être 
légalement complétée que par l'adjonction de deux juges titu-
laires pris suivant l'ordre du tableau. 

Ces deux magistrats ne pouvaient être que les deux juges 
siégeant d'après le roulement àla chambre civile. 

En fait, cette chambre ne tenait pas d'audience le jour de la 
comparution de Joasem. 

Rien n'établissait qu'aucun des deux juges titulaires, n'ayant 
pas participé à l'ordonnance de non-lieu, fût empêché. L'un 
d'eux assistait même en habit de ville à l'audience correction-
nelle. 

Sur cet incident, le Tribunal a rendu le jugement qui suit : 
« Attendu que par arrêt de la chambre d'accusation, du 11 

décembre courant, annulant une ordonnance de non lieu ren-
due le 6 dudit mois par la chambre du conseil du Tribunal 
de Nancy, Joasem a été renvoyé devant le Tribunal correction-
nel de Nancy, composé d'autres juges que ceux qui avaient 
rendu l'ordonnance ; 

« Attendu que de la délibération prise par le Tribunal (1, s 
deux chambres réunies), le 27 juillet 1850, pour arrêter le 
roulement prescrit par l'article 50 du décret du 30marsl808, 
il résulte que, pour l'année judiciaire 1850-1851, la chambre 
correctionnelle se trouve composée de MM. Berlet, vice-prési-
dent; Lamourcux et Paul let, juges ; Gillet, juge d'instruction, 
et en outre, de MM. M canne et Antoine, juges suppléans ; que 
ces deux derniers sont les seuls qui n'ont pas coopéré à l'or-
donnance de la chambre du conseil précitée, et les seuls, par 
conséquent, qui peuvent connaître de l'affaire renvoyée au Tri-
bunal correctionnel ; ' 

« Attendu que si l'article 49 du décret du 30 mars 1803 dis-
pose, en général, qu'en cas d'empêchement d'un juge, il sera, 
pour compléter le nombre indispensable, remplacé ou par un 
juge d'une autre chambre qui ne tiendrait pas audience daus 
le même tomps, ou par un des juges suppléans, en observant 

dans tous les cas, et autant que faire se pourra, l'ordre des 
nominations, cet article se complette, non pas seulement par 
l'article 50 précité, mais par les articles 6 et 7 du décret du 
10 août 1810, contenant règlement sur l'organisation des Tri-
bunaux de première instance, qui disposent que les juges des 
Tribunaux divisés en deux ou trois chambres seront répartis 
dans ces chambres de telle manière, qu'il n'y ait pas moins de 
trois ni plus de six juges en chaque chambre, et que les juges 
suppléans seront spécialement attachés à chaque chambre, 
sans qu'ils soient dispensés de faire, s'il y a lieu, le service 
dans une autre chambre, et qu'ils seront compris dans le rou-
lement des juges d'une chambre à l'autre; 

« Attendu que si, pour remplir les fonctions qui leur sont 
spécialement attribuées par le roulement réglé en exécution 
des dispositions de la loi elle-même, les juges suppléans spé-
cialement attachés à une chambre devaient attendre que tous les 

titulaires appartenant à d'autres chambres aient justifié d'em-
pêchement, l'article 7 du décret de 1810 n'aurait ni significa-
tion ni application possibles, et qu'il n'y aurait pas eu lieu, 
dès lors, de la part du législateur, de comprendre les juges 
suppléans dans un roulement légal, qui resterait inexécutable 
et sans objet ; 

« Sans s'arrêter au moyen d'exception proposé par la par-
tie de Louis ; 

« Ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 
Ce jugement, dit M' Louis, est directement contraire au 

principe sur lequel est fondée l'institution des juges sup-
pléans ; principe d'après lequel ils n'ont pas de fonctions per-
manentes, et ne peuvent jamais être appelés à concourir à l'ad-
ministration de la justice , qu'à défaut de juges titulaires et 
après épuisement du tableau sur lequel figurent ceux-ci. 

Le décret du 30 mars 1808 contient une disposition formelle 
à cet égard. Il porte, article 49: « En cas d'empêchement d'un 
juge, il sera, pour compléter le nombre indispensable, rem-
placé par un juge d'une autre chambre qui ne tiendrait pas 
audience dans le même temps, ou par un des juges suppléans, 
en observant, dans tous les cas, et autant que faire se pourra, 
l'ordre des nominations. » .. 

C'est vainement qu'on objecte le décret du 18 août 1810. Ce 
décret n'a ni abrogé celui du 30 mars 1808, ni introduit au-
cun principe nouveau. Ce n'est pas le décret du 18 août 1810 
qui a établi la division des Tribunaux en plusieurs sections 
ou chambres, ce n'est pas lui non plus qui a créé le roule-
ment ou la répartition des juges titulaires et suppléans dans 
ces diverses chambres ; tout cela existait avant le décret de 
1810, et même avant celui de mars 1808. 

L'article 49 de ce décret suppose la division par chambres, 
la répartition des juges dans chaque chambre, puisqu'il pres-
crit que le juge empêché soit remplacé par un juge d'uneau-
tre chambre qui ne tiendrait pas audience dans le même 
temps. 

La loi va plus loin, elle ne laisse rien à l'arbitraire, elle veut 
que le remplaçant soit pris suivant l'ordre du tableau, et elle 
n'admet les juges suppléans qu'à défaut de juges titulaires. 

Peu importe que les juges-suppléans soient compris dans le 
roulement, cela ne change pas le caractère dont ils sont inves-
tis, et qui ne leur attribue que des fonctions accidentelles et 
subordonnées à la condition qu'il ne se trouve pas, au moment 
où ils sont appelés à siéger, de juges titulaires disponibles. 

Est-il vrai, comme l'ont dit les premiers juges, que, s'il fal-
lait s'en tenir au principe de l'article 49 du décret du 30 mars 
1818, l'article 7 du décret d'août 1810 serait sans application 
possible et complètement inutile ? 

Non, le roulement et l'affectation spéciale des juges sup-
pléans produiront leur effet toutes les fois que les juges titulai-
res seront empêchés : alors on aura recours aux suppléans, en 
se conformant au roulement. 

Le cas d'empêchement des titulaires appartenant aux autres 
chambres peut se présenter beaucoup plus souvent que ne pa • 
raissent le supposer les premiers juges ; il se présentera no-
tamment toutes les fois, et cela peut arriver fréquemment, que 
les chambres d'un même Tribunal siégeront dans le même 
temps. 

Joasem était donc fondé à réclamer les juges que la loi lui 
attribuait. 

M. l'avocat-général Garnier s'exprime en ces termes : 

Messieurs, il est de principe que le mode de remplacement 
des membres absens ou empêchés d'une chambre n'intéresse 
que les magistrats eux-mêmes, seuls juges de l'ordre dans le-
quel ils doivent être appelés à compléter une chambre ; que par 
par suite il ne peut être critiqué par les parties. (Ordonnance 
du 24 septembre 1828 ; cassation, chambre des requêtes, 15 mai 
1830. — Dalloz, 39, 1, 240.) 

Toutefois, veut-on soutenir que ce principe, appliqué au 
remplacement des membres des Cours d'appels, est inapplica-
ble aux suppléans des Tribunaux, auxquels on conteste la ca-
pacité légale pour remplacer des titulaires dans tel cas donné? 
soit. Nous raisonnerons dans cette hypothèse, et nous allons 
examiner le mérite de l'exception proposée contre la composi-
tion du Tribunal qui a statué à l'égard de Joasem. 

Dans un Tribunal composé de deux chambres, la chambre 
correctionnelle est-elle régulièrement composée du président de 
ce Tribunal et des deux suppléans attachés à cette chambre par 
l'arrêté sur le roulement, lorsque les deux juges titulaires at-
tachés à la même chambre correctionnelle sont légalement em-
pêchés? 

Telle est la question, 

Pour la résoudre, il suffit de bien se fixer sur deux points , 
savoir : 

1° Sur les effets de la division d'un Tribunal en deux cham-
bres; 

2° Sur te caractère et les attributions des juges suppléans. 
Et d'abord, quels sont les effets de la division d'un Tribunal 

en deux chambres? 

C'est de donner à chacune de ces chambres des attributions 
distinctes et séparées. 

La chambre civile ne peut connaître que des affaires civiles ; 
elle serait incompétente pour statuer sur les affaires correction-
nelles. 

De même la chambre correctionnelle ne pourrait connaître 
que des allai res correctionnelles; elle serait incompélentepour 
statuer sur les affaires civiles, si une disposition particulière 
de la loi n'autorisait le président à lui en renvoyer. 

C'est ainsi qu'autrefois les chambres correctionnelles des 
Cours ne pouvaient juger au civil que des affaires sommaires. 
L'arrêt d'une chambre correctionnelle qui aurait statué sur une 
affaire ordinaire eût été cassé. 

il a fallu que l'ordonnance du 24 septembre 1828 intervint 
pour attribuer aux chambres correctionnelles des Cours la 
compétence civile en toute matière. 

Il résulte de là que enaque chambre, dans les Tribunaux 
commedans les Cours, est une juridiction à part. « Chaque 
chambre d'un Tribunal constitue un Tribunal à part (dit M. 
Bonnier, t. 1", n°120, p. 103, in line). Ainsi, ajoute-t-il, on ne 
peut, à peine de nullité, appeler à siéger dans une affaire un 
juge qui n'appartient pas àla chambre saisie du procès. » (Ré-
pertoire du Journal du Palais, v° Tr.bunaux, n" 165.) 

Ainsi, la Cour d'assises, la chambre d'accusation, sont des 
Tribunaux criminels. 

La chambre civile est un Tribunal d'appel civil, 
ta chambre correctionnel le est, avant tout, un Tribunal cor-

rectionnel d'appel ; elle est de plus, mais par exception, mlTri 
bunal civil d'appel pour aider la chambre civile a l'expédition 
des affaires que le premier président lui renvoie par une or-
donnance spéciale qui la saisit. 

De même, en première instance, aux termes des articles 3 

et 4 du décret du 18 août 1810, les Tribunaux composés de 
sept à dix juges se divisent en deux chambres, dont l'une est 
exclusivement chargée de connaître des affaires correction-
nelles. 

La chambre civile forme donc le Tribunal civil proprement 
dit. 

La chambre correctionnelle forme d'abord le Tribunal cor-
rectionnel; elle est autorisée, par exception, à aider le Tribu-
nal civil a expédier les affaires civiles. 

Ces deux Tribunaux ont chacun leur composition propre. 

A Nancy, pour l'année judiciaire 1850-1851, la chambre ci-
vile du Tribunal est composée : 1° du président (qui peut, du 
reste, présider chacune des chambres, et le doit même danscer-
taiuscus) ; 2" de doux juges titulaires (\1M. Mailioli et Lemar-
quis); 3° de deux suppléans (MM. Cuny et Guyot do Saint-
ftemy). 

La" chambre correctionnelle est composée : 

1» Du vice-président (Al. Berlet); 2° de tiois juges titulaires 
(MM. Lamoureuxet l'aulet, juges, et Gillet, juge d'instruc • 
tion) ; 3° de deux juges suppléans (MM. Meauneet Antoine). 

Chaque chambre, étant un Tribunal à part, ne doit 
un membre de l'autre chambre, pour se compléter uir
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sont le caractère et les attributions des juges suppléans ? 
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Noi. 1° Il sont magistrats comme les juges eux-mêmes U 

sation, 20 mai 1820. Dal. 26. 1. 367. Cassation, 16 décen " 
1833. Dal. 34. 1. 79); 2° ils sont inamovibles; 3» ils 
rentàla présentation des huissiers; 4° ils sont soumis a 

mêmes obligations, aux mêmes peines, en cas d'infraction er 
la même juridiction (cassation, 7 novembre 1826. Dal. 27 i 
34) ; 5° ils sont attachés, d'une manière permanente par le r' 
lement, à telle section ou chambre et non à telle autre • ff
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font partie intégrante ; 6° ils peuvent assister à toutes les ^ 
dienees, avec voix consultative s'ils ne sont pas nécessair"" 
et avec voix délibérative s'ils le sont (loi du 20 avril \$u! 

article 41) ; 7° en cas de partage, ils ont voix délibérative' 
8° deux suppléans et un avocat peuvent composer un Tribunal' 
mais non deux avoeats et un suppléant (Cassation, 21 tlécem' 

bre 1820) ; 9° si, après avoir assisté aux plaidoieries, u
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plusieurs des juges titulaires se récusent, les suppléans »; 

sens les remplacent à l'instant même et siègent dès lors avec 
voix délibérative. 

On n'appelle point, dans ce cas, un juge titulaire d'une an 
tre chambre (Paris, 23 août 1833. Dal. 39, 2. 233. Paris, P6 
mars 1846). Telle est la pratique générale, elle est le meilleur 
interprète de la loi. 

Cependant, la circonstance que des plaidoiries ont été com-

mencées ou même terminées est sans influence sur la solution 
de la question qui nous occupe, si les suppléans attachés à la 
chambre, qui siègent, n'avaient pas qualité pour remplacer les 
titulaires qui viennent inopinément à se récuser; ce ne serait 
pas cette particularité, cet incident que les plaidoiries sont 
commencées qui pourrait leur conférer un pouvoir que la loi 
ne leur reconnaîtrait pas. 

Conçoit-on les embarras qu'apporterait dans la pratique unë 
doctrine contraire? 

A Paris, par exemple, où le Tribunal civil compte huit 
chambres, il faudrait, dans un cas d'empêchement d'un des 
membres de l'une de ces chambres, courir chez tous les titu-
laires des autres chambres, dans l'ordre du tableau, pour cher-
cher un remplaçant. 

N'est-il pas plus simple, plus logique, de prendre le sup-
pléant attaché à la chambre, précisément en prévision de ces 
empêchemeus des titulaires composant cettemême chambre, et 
qui doit être là, qui doit assister à l'audience avec voix con-
sultative ? 

Pourquoi appeler un autre juge, quand on a sous la main le 
nombre nécessaire sans sortir du tableau des membres de la 
chambre elle-même ? 

« Si les juges titulaires d'une section (dit M. A. Dalloz, v' 
juge suppléant, n° 27), ne se trouvent pas en nombre suffisant, 
ils appellent un suppléant. » 

En fait et dans l'espèce, devant quel Tribunal la chambre 
d'accusation a-t-elle renvoyé l'affaire? 
. Devant le Tribunal de police correctionnelle de Nancy. 

Quel est le Tribunal correctionnel de Nancy? 
C'est la deuxième chambre du Tribunal de 1" instance, ou 

chambre correctionnelle. 

Or, de combien de membres.se compose-t-elle, d'après la loi 
et le roulement? 

1° Du président du Tribunal, chaque fois qu'il juge conve-
nable de la présider; 2" du vice-président ; 3° de trois juges ti-
tulaires ; 4 1 de deux suppléans. 

L'arrêt renvoie l'affaire devant le Tribunal de police correc-
tionnelle, composé d'autres juges que ceux qui ont rendu l'or-
donnance de non-lieu. 

Qui sont les juges qui ont prononcé 
lieu ? 

Le vice-président et les trois titulaires. 
Comment la composer d'autres juges ? 
l°Par le président du Tribunal ; 2° par les deux suppléans 

attachés à cette chambre par le roulement. 
C'est ce qu'a décidé à bon droit le jugement du 21 décembre 

dernier, dont nous demandons la confirmation à la Cour. 

ARRÊT. 

» La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, confirme, etc. » 

'ordonnance de non-

IP CONSEIL DE CUERRE DE LA DIV. D'ALGER. 

Audiences des 9 et 10 janvier. 

TERRITOIRES MIXTES. DIFFAMATION . — ABUS D* AUTORITÉ-

Fondée seulement depuis peu d'années, la ville d Au-

male est placée sous le régime militaire pur. L'autorité 

civile tout entière est concentrée entre les mains du com-

mandant de la place, dont les attributions sont aussi nom-

breuses que variées. Juge unique, officier de l'état Çivii, 

administrateur unique, le commandant est chargé de 

police civile et militaire ; c'est lui qui prononce sur tou» 

les intérêts, qui constate décès et naissances ; c'est lui q
u 

marie -, c'est lui qui donne l'authenticité légale à tous le 

actes de la vie civile, à toutes les transactions. Comme o^ 

le voit, le commandant a fort à faire. Suffire à des .fonc-

tions aussi multiples n'est pas petite besogne, et les suje 

capables de ce tour de force ne sont pas communs. 

Capitaine au 2' régiment de la légion étrangère, et co -

séquemment officier au titre étranger, quoique Français 

naissance, M. Save avait .été détaché de son corps po 

occuper le poste difficile et lionorable de commandant 

place à Aumale. ,
 0

j 
Au mois de juin dernier, un fait étrange mit en en 

toute la population civile administrée par M. S
ave 

écrit, émané du bureau de la place, tomba dans les 

puis, copié et recopi^ïj 

Un 
mains 

se 

C'était une liste cont 

d'un commerçant du lieu: 

pandit et devint public. 

noms de divers habitans, accompagnés de renseigne^ 

d'annotations injurieuses, et pour la plupart mensonge j 

sur leurs untéc.edenscl leur moralité.
 t

 ,
 us8 

Ce document, paraissant sortir de source officielle, c ^ 
une rumeur générait!. Informé dc ces circonstances, - • 

lieutenant-colonel des zouaves, commandant super ^ 

du cercle demanda les listes qui lui lurent remises,
 c

^
e 

venir le commandant et les principaux intéresses, 

explication eut lieu en sa présence. M. Save
 c01

?
vlI

lj^ 
la pièce en question appartenait aux archives de la J ' ̂  

OÙ il l'avait trouvée lors dc son entrée en fonctions, 
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uliers. Deux des plaignans, M. Froment et M. Bene-

rAoulangerà Autnale, se sont portés parties civiles, 

'longue instruction a été suivie, de nombreux témoins 

pndus et par suite, M. Save est traduit comme accusé, 

devant^ Conseil des guerre. . . 

Il nous serait difficile, ou pour mieux dire impossible, 

les débats incidentés de cette affaire, débats 

deux grandes audiences. La loi d'ailleurs 
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HOUS interdit d en rendre compte, au moins en ce qui con-

cerne l'accusation de diffamation dirigée contre le capitaine 

Save. 
Mais nous pouvons, dit l'Echo à'Alger, reproduire les 

précieux détails révélés, tant par les dépositions que par 

des pièces écrites sur l'administration de la justice civile 

en territoire mixte ou militaire, et la façon dont certains 

officiers, chargés à leur grand regret de ces laborieuses 

fonctions, exercent leur office de magistrats à l'égard des 
justiciables de leur ressort. 

Pour réprimer de simples contraventions, le comman-

dant juge inutile de faire comparaître les parties, de les 

entendre, de rendre un jugement, opérations longues et 

gênantes. Sans citation, en l'absence des inculpés, il pro-

nouée la répression, dont les condamnés ne sont aver-

tis que par un chaouch espagnol chargé d'un registre 

informe où se trouve inscrit le chiffre de l'amende infligée 

en regard du nom de la partie payante. En cas de refus ou 

contestation, un gendarme arrive, invite le contribuable 

récalcitrant à se rendre devant le juge qui, sans discussion, 

confirme sa sentence. Si l'on ne. paie, le concierge de la 

prison est. là, et, sans autre forme de procès, on vous loge 
en lieu sûr. -

Quelques-uns se permettent de contester au juge le droit 

tic \iTocéder ainsi ; ceux-là s'appellent réclamatcurs, et 

sont traités en conséquence. L'un d'eux, un jour, offre de 

i /c payer, mais exige quittance. Le greffier n'est pas là; il 

faut l'attendre, et pou» se taire, un gendarme est chargé 

de garder à vue le trop exigeant civil, qui reste deux heu-
res sous le séquestre. 

Ce préjugé, que l'obéissance due au supérieur couvre 

1 ultérieur d'une sorte d'inviolabilité, paraît enraciné, non-

seulement chez M.Save, mais encore dans l'esprit de la 

plupart des offic ers qui ont comparu comme témoins. Si 

Ion ajoute foi à plusieurs dépositions, un commandant su-

périeur répondait au justiciable qui voulait, au moyen d'un 

appel, lui faire juger le mérite d'une décision rendue par 

M. Save : « Je ne puis souffrir qu'un de mes lieutenans 

soit exposé à comparaître devant moi.» Le supérieur com-

mettait ici, en sens inverse, la même erreur que son su-

bordonné. 11 n'avait pas à se prononcer sur le juge, mais 

bien sur le jugement rendu. Mais, si simple qu'elle soit, 

pareil^ distinction peut échapper à de brave militaires 

j jui regardent le Code comme un vrai grimoire. Sans dou-

te, il y a beaucoup d'exceptions; mais, eu thèse générale, 

'« commandans tle place et les fonctionnaires sous leurs 

'« res prennent pour ordre suprême la volonté du chef. 

, M territoire militaire ou mixte, ce sont des gendarmes î!lCOm
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PARIS, 23 JANVIER. 

Le Conseil d'Etat s'est réuni en assemblée générale, 

sous la présidence de M. le vice-président de la Républi-

que, les 21 et 22 janvier. Dans ses séances, après avoir 

exfiédié les affaires administratives à l'ordre du jour, il a 

adopté, en première lecture, le livre I V des Conseils de 

préfecture (projet de loi sur l'administration intérieure), et 

terminé l'examen de la proposition de M. Dabeaux, ten-

dant à modifier les règles de la procédure devant les Con-

seils de préfecture, renvoyée au Conseil d'Etat par l'As-

semblée nationale. 11 a, en outre, adopté définitivement un 

projet dc loi relatif à l'importation, en franchise, des 

droits de douane, des graines de lin pour semences, et en 

première lecture seulement Je projet de loi sur le ser-
ment. 

Le Conseil d'Etat a été saisi par le Gouvernement d'un 

projet de loi et de règlement d'administration publique sur 
les pensions civiles. 

Les autres jours de la semaine ont été consacrésaux réu-
nions des sections, comités et commissions. 

—■ Dans nos numéros des 10 et 17 de ce mois, nous 

avons rendu compte des débats de l'affaire Chéradame et 

Régnier, marchands de tableaux, boulevard des Italiens. 

Le Tribunal a rendu, aujourd'hui, un jugement qui con-

damne le sieur Chéradame, sur le fait d'abus de confiance 

envers M. le comte de Tarade, à un an de prison et, 25 fr. 

d'amende, et qui renvoie les époux Régnier sur tous les 
chefs de la prévention. 

M. de Tarade a été déclaré mal fondé dans sa demande 
en dommages-intérêts. 

— Il était le modèle des époux et des pères, l'honneur 

de la marine française, et pourtant il comparait devant la 

police-correctionnelle pour avoir battu son ami et outragé 

la gendarmerie. C'esj le cœur gros de remords et les yeux 

humides de larmes qu'il donne ses noms et qualité : Louis 
Guillaume, marinier. 

L'ami qui a été battu est appelé à déposer sur les faits 

reprochés à Cuillaume : Ah ! voyez-vous, Messieurs, dit 

le témoin, Guillaume, c'est mon ami, mon vieil ami; brave 

homme, incapable de mettre dans sa poche un cheveu de 

qui que ça soit généralement, et fort, donc... Ah fort! il 

m'a fichu une giffle !-... que j'ai cru que j'en avais les dents 

cassées; qué brave homme, et quel coup de pied il m'a 

donné; .oh ! c'est qu'il est fort; brave homme, va! une fa-

mille que ça fait plaisir à voir, des petits enfans et une 
bonne petite femme, tout ça s'aime, ah!... 

M. le président : Votre indulgence est d'autant et plus 
remarquable, car vous avez été battu. 

Le témoin ■ Oh ! j'ai retiré ma plainte. 

M. le président : Oui, mais le ministère public a cru de-

voir poursuivre en ce qui concerne les outrages aux gen-
darmes. 

Le témoin : Eh ! mon Dieu, le pauv' cher homme, c'est 

moi qui lui a fait peur en lui faisant accroire que les gen-

darmes allaient venir l'arrêter. L'arrêter! un brave homme 

comme ça! Aussi, ne savant pas pourquoi, il s'a mis en 

colère et a débiné la gendarmerie, mais sans aucune chose 

de mauvaise intention, en disant : « La gendarmerie, 

m'arrêter ! moi qu'ai rien fait à personne ! je m'en.. .. » 

Enfin il a dit quéque chose ; et puis, comme je le faisais 

enrager avec ça, il m'a fichu une pile... oh! qué pile!... 

il est si fort... et si brave homme; c'est la première fois de 
sa vie qu'il va devant un Tribunal. 

Le prévenu, d'un air suppliant : Mon cher bon prési-

dent, écoutez-moi. Ehben! oui, j'ai battu mon ami et j'ai 

dit des mots de la gendarmerie, mais pas pour dire du 

mal ; la gendarmerie, mais je la respecte comme mon père 

et manière; un corps respectable. Mon bon président, ne 

m'envoyez pas en prison, je n'y ai jamais été; j'ai pas fait 
de mal à mon ami. 

L'ami : Ah ! dis pas ça, Guillaume, tu m'as taillé une 

crâne soupe ; mais je ne t'en veux pas ; t'es fort, c'est pas 

de ta faute. D'ailleurs, c'est moi qui t'a provoqué; Mes-
sieurs, je demande l'indulgence. 

M. l'avocat de la République, tout en requérant contre 

le prévenu l'application de la loi, pense que le. Tribunal 
devra se montrer indulgent. 

Guillaume n'est condamné qu'à 25 francs d'amende. 

Guillaume : Merci bien, mon cher bon président. 

L'ami : Bien jugé!... Brave homme... et l'on... 

capitaine de carabiniers, M. Terren (et non de Ferren), 

assassiné pour une cause des plus futiles. 

Dans la soirée du 25 décembre dernier, le sergent-ma-

jor Tuillier, qui est à peine âgé de vingt-un ans, rencontra 

le caporal Méresse, dans une rue de Grenelle, en compa-

gnie du fusilier Lcmougue, remplaçant, ct déjà a moitié 

ivre. Ce sous-officier s'approcha de Méresse, en lui di-

sant : « Caporal, vous feriez bien de ramener cet homme 

au quartier ; vous éviteriez du scandale. » Mais le caporal 

accueillit fort mal l'observation de son supérieur, auquel il 

londit avec insolence qu'il était trop jeune pour lui don-

■ des ordres, et que, d'ailleurs, étant hors de la caser 
il n'avait aucune injonction à recevoir de sa part. L 

repon 

ner 

ne, il n'avait aucune injonction 

sergent-major Tuillier, pénétré de ses devoirs, renouvela 

l'ordre qu'il avait donné, et en se retirant, il dit au capo-

ral : « Je pense que vous obéirez. » 

Méresse n'obéit point. Pendant quelques instans il pour-

suivit son supérieur de ses murmures et de ses injures, et 

on l'entendit s'écrier qu'il y avait entre lui et le sergent-

major un homme de trop sur la terre; qu'il se chargeait 

de régler cette affaire , et que pour cela il avait dix cartou-
ches dans sa giberne. 

Sur la plainte du sergent-major, l'ordre fut donné d'ar-

rêter le caporal Méresse dès qu'il rentrerait au quartier; et 

aujourd'hui, ce militaire comparaît devant ses juges. 

M. le président, à l'accusé, avec sévérité : Voilà un 

jeune sous-officier qui, par sa bonne conduite et sa capa-

cité, s'est fait distinguer de ses chefs, et qui à vingt-un 

ans a obtenu un témoignage de haute confiance par son 

élévation au grade de sergent-major. Vous vous permet-

tez, parce que vous avez deux ou trois ans de plus que lui, 

de méconnaître son autorité; vous refusez de lui obéir. 

C'est un double tort, que votre grade de caporal rend en-
core plus grave. Qu'avez-vous à dire? 

Le caporal Méresse: Mon colonel, j'ai eu tort; je ne 

savais- pas ce que je faisais; j'avais la tête un peu 
échaulfée. 

M. le président ; Comment voulez-vous que d'autres 

vous obéissent, quand vous n'obéissez pas vous-même à 

vos chefs? Vous' avez fait plus, vous avez injurié votre su-

périeur; vous l'avez menacé de vos dix cartouches. Que 
signifient ces menaces de mort ? 

L'accusé : Je le répète, mon colonel; je ne sais pas pour-
quoi j'ai tenu de pareils propos. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 

soutient avec force la double accusation portée contre Mé-

resse. « Ce caporal, dit-il, savait que le fusilier Lemougue 

venait de vendre son acte de remplacement, et que, selon 

l'usage si pernicieux pour la discipline, il allait en dissiper 

le prix dans de folles dépenses de cabaret. Il suivait Le-

mougue, lorsque le sergent-major est venu lui donner 

l'ordre qui l'a contrarié si fort; et de là son courroux. 

« Messieurs, un événement récent nous afflige profon-

dément. La justice est saisie, nous devons contenir et maî-

triser nos impressions. Mais rappelons-nous que de la me-

nace de mortà l'exécution la distance peutêtre bien courte. 

Quelques instans suffisent pour l'accomplissement d'un 

grand crime. La discipline, Messieurs, réclame votre juste 
sévérité; vous accomplirez votre devoir. » 

Ces paroles ont produit une vive sensation sur l'auditoire, 
composé de militaires. 

Le Conseil, après avoirentendu M* Cartelier, défenseur, 

déclare, à l'unanimité des voix, l'accusé coupable sur tou-

tes les questions, et condamne le caporal Méresse à la 

peine de cinq ans de fers et à la dégradation militaire. 

— L'uniforme dont le capitaine de carabiniers, M. Ter-

ren, était revêtu au moment où il a reçu la mort, ainsi que 

le pistolet dont Guth s'est servi pour commettre le crime, 

ont été apportés à l'hôtel des Conseils de guerre. Ces piè-

ces à conviction ont été présentées à l'accusé, qui les a 

reconnues sans manifester la moindre émotion. M. le com-

mandant Doineau, officier rapporteur près le 1" Conseil 

dc guerre, chargé del'instruction de cette affaire a procédé 

immédiatement à l'interrogatoire de Guth sur les circons-
tances de cette déplorable catastrophe. 

— Sous peu de jours, le 2
e
 Conseil de guerre aura à ju-

ger le tambour-major du 24' léger, accusé d'homicide vo-

lontaire sur la personne d'un habitant avec lequel il s'était 

pris dequerelle dans le lieu où sou régiment tient garnison. 

L'accusé a fait appeler M' Cliai.x-d'Est-Ange et lui a con-
fié le soin de sa défense. 

Ces quatorze prévenus ont été, après constatation dc 

leur individualité, envoyés au dépôt de la Préfecture pour 

vôtre examinés contra lictoirement avec les sommiers 

judiciaires, avant d'être mis à la disposition du parquet. 

— Un ouvrier tailleur, Alsacien, lenommé Maurice, s'était 

subitement trouvé saisi, il y a quelque temps, du mal du 

pays. Il voulait revoir Nancy, où sans doute un autre at-

trait l'appelait que le souvenir du roi Stanislas , dont les 

monumens et les statues ne suffisent pas pour égayer la 

ville, correcte, grandiose, mais triste comme Versailles. 

Une fois cette sorte de nostalgie bien déclarée, le tail-

leur ne songea plus qu'à redoubler d'ardeur pour le travail 

et d'économie pour les besoins de la vie, afin d'amasser le 

petit pécule nécessaire pour le voyage. Il y parvint non 

sans peine, et le 31 décembre dernier, après avoir disposé 

en paquet tous les effets qu'il possédait, il annonça le soir 

pour le lendemain son départ aux commensaux du mo-

deste garni où il logeait, rue de l'Hôtel-Colbcrt, 10. 

C'était à huit heuifis, le matin du jour de l'an, qu'il de-

vait prendre le chemin de fer de Strasbourg; aussi, comme 

il y a loin delà rue de l'Hôtel-Colbert à l'embarcadère, 

était-il sur pied avant le jour. Il se disposait à se mettre 

en route, et venait de boire le coup de l'étrier, lorsqu'un 

des locataires de la maison, lenommé Louis G..., avec 

lequel il s'était rencontré assez fréquemment, lui propos^ 

de l'accompagner; on se mit en route, et Louis Ci... voulut 

absolument se charger du paquet du voyageur, ce qui eut 
lieu. 

Après avoir traversé, tout en causant, une grande partie 

de Paris, le tailleur Maurice et son compagnon venaicu; de 

déboucher sur la place de la Bourse, lorsque tout-à-coup 

ce dernier prit ses jambes à son cou et disparut dans la 
direction de la rue Montmartre. 

Le pauvre tailleur, qui avait vainement essayé de le rat-

traper, dut hélas renoncer à son voyage et se contenter 

de porter une plainte par suite de laquelle un mandat d'a-

mener fut décerné par M. le juge d'instruction Poux-Frane-

klin contre G... 

Les choses en étaient demeurées là, lorsque hier, en al-

lant visiter un prévenu à la prison Mazas, le chef du service 

de sûreté fut frappé de l'identité de signalement d'un dé-

tenu que l'on venait d'amener au greffe avec celui porté 

sur le n^andat concernant G... H questionna ce détenu, 

écroué sous un nom différent, et, malgré ses dénégations 

premières, finit par lui faire avouer qu'il n'était en effet au-

tre que G..., et que c'était lui qui avait si traîtreusement 
dévalisé le pauvre tailleur alsacien. 

Le mandat décerné contre cet individu lai a été immé-

diatement notifié, et le tailleur Maurice, s'il ne récupère pas 

les effets et les outils qui lui ont été dérobés, aura du 

moins la consolation de faire condamner son voleur. 

repris de justice, et, par ce motif, 
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— Un rôtisseur soupire ainsi sa plainte devant le Tri-
bunal correctionnel : 

« C'est à dire que sous cette République, que moi j'ai 

rien fait, mais rien fait du tout pour l'amener, il n'y a pas 

le moindrement de police. Autrefois, sous les autres gou-

vérnernens, on vous débrochait une demi-douzaine de vo-

lailles toutes chaudes, on vous les faisait couler dans un 

plat, on mettait le plat sur sa devanture poùr flatter le nez 

dc la pratique et qu'on vous les achète ; aujourd'hui on 

ne vous les achète plus, on vous les vole... » 

Le prévenu, Pierre Debord, vieillard à cheveux blancs 
et à figure rubiconde : Monsieur le rôtisseur, si vous par-

lez pour moi, je vous prie de retenir vos expressions. 

Le rôtisseur : Mes expressions, vieux criminel, elles 

sont analogues à la circonstance. M'avez-vous payé le din-

don que vous avez subtilisé dans mon plat, et que vous 

vous êtes eu allé avec, sans vous presser, comme un bon 
bourgeois ? 

Le prévenu : Ça fait son embarras, parce que ça a un 

établissement dc rôtisseur ; mais, plumeur d'oies, vous ne 

savez donc pas que j'ai servi dans les meilleures cuisines : 

chez M. Cambacérès. chez M. Talleyrand et du Périgord 

même, et que j'ai vécu des mois et des armées au milieu 

des volailles les plus truffées, et que j'y faisais pas seule 

ment attention,. préférant les navets et les pommes de ter-

re, par goût. Si j'ai pris votre dindon, c'est donc par mé-
garde. 

M. le président : Au moment où on vous a arrêté por-

teur du dindon, on vous a trouvé aussi nanti d'une paire 

de souliers neufs ; est-ce aussi par mégarde que vous les 

avez pris, car vous n'avez pu justifier que vous les aviez 
achetés ? 

Le prévenu : C'est justement moi qu'étais chargé des 

souliers chez M. Cambacérès; j'en étais fatigué d'en voir 

des souliers, et, si je n'avais pastouvé ceux-là sur le-bou-

levard, je n'aurais jamais pensé à eux. C'est des pantou-

fles vernies ; je vous demande un peu si ça peut me servir", 
moi qui ne porte que des bottes fortes. 

Le rôtisseur : Mais si nous parlions un peu de mon 
dindon. 4 

Le prévenu : Laissez-nous donc tranquilles avec votre 

dindon, c'est une affaire coulée ; vous voyez bien que nous 

parlons souliers avec ces messieurs; ça n'est plus de votre 
compétence, je présume. 

Debord, qui n'en est pas à sa première faute, a été con-
damné à trois mois de prison. 

— Le 2' Conseil de guerre, présidé par M. le lieute-

nant-colonel Lebrun) a jugé, ilans l'audience dc ce jour, 

un caporal du 72'' do ligne, accusé de désobéissance for-

melle aux ordres de son supérieur, et dc menaces de -mort 

proférées contre ce même chef, le sergent-major Tuillier, 

de sa compagnie. La nature de l'accusation portée contre 

le caporal Méresse ramenait dans l'esprit des juges ct de 

l'auditoire le crime commis à Versailles sur la personne du 

Le Tribunal de police correctionnelle (7
e
 chambre) pro-

nonçait, dans son audience du 4 février de l'année der 

mère, une condamnation à un an d'emprisonnement, pour 

vol, contre le nommé D..., ouvrier sculpteur, âgé de vingt-
un ans. 

Depuis lors, cet individu, qui s'était soustrait d'abord 

par la fuite à l'exécution du jugement qui le frappait, était 

revenu à Paris, où, obligé de se cacher, il menait une vie 
assez misérable. 

Il y a quelques jours, sans argent, sans asile, il errait 

sur les boulevards aux abords des théâtres du dernier or-

dre, lorsqu'il fit rencontre d'un de ses anciens camarades 

nommé Louis Jazen, employé comme cuisinier dans un 

restaurant. Il lui fit part de sa triste position, ayant soin 

de lui taire toutefois sa condamnation ainsi que sa cause. 

Le cuisinier, dans un élan de bon cœur, le fit d'abord res-

taurer, puis, comme il est logé chez son patron, il lui 

confia la clé d'une petite chambre qu'il loue en ville, afin 

qu'il pût y coucher jusqu'à ce qu'il eût trouvé quelque oc-
cupation. 

Dès le lendemain malin, la chambre de l'obligeant cui-

sinier était complètement dévalisée par D..., qui disparais-
sait sans même renvoyer la clé. 

Heureusement, sur la plainte de Louis Jazen, le service 

de sûreté s'est mis à la recherche du voleur, qui a été ar-

rêté ce matin. D... va donc avoir àla fois'à purger sa pre-

mière contumace et à répondre pour son nouveau vol. 

— Une femme d'une soixantaine d'années, se disant 

couturière, et prenant le nom de Victoire P..., se présen-

tait il y a quelques jours chez le sieur Farges, logeur, rue 

Jcan-Lépine, 12. « Je sors de la Clinique, lui dit-elle, et 

je suis encore un peu souffrante; il me faudrait une petite 

chambre bien exposée, chaude autant que possible et où 

ne retentit, aucun bruit. » L'extérieur respectable de cette 

femme inspirant confiance au sieur Farges, il l'installa 

dans un de ses meilleurs logemens, sans prendre la pré-

caution ordinaire de lui faire payer une quinzaine d'a-
vance. 

Le surlendemain, la vieille disparaissait emportant le 

linge, les draps de lit et tous les menus objets sur lesquels 

elleavaitpu fairemain basse. M. le juge d'instruction Poux-

Feancklin ayant décerné mandat contre cette femme, à 

raison de la plainte portée parle sieur Farges, le service 
de sûreté, qui avait retrouvé sa trace, non sans peine l'a 

mise ce malin, en l'arrêtant, dans l'impossibilité de faire 
de nouvelles dupes. 

— Depuis quelque temps un certain nombre de ces in-

dividus, vivant dans l'oisiveté et la débauche, qui fréquen-

tent chaque soir le boulevard du Temple et ses aboutissans 

mal lames, se réunissaient, pour se livrer à des jeux do 

hasard, clans un terrain non clos, situé rue de Bondy. 

Sur la plaiutedu voisinage, le commissaire dc police du 

quartier du faubourj du Temple s'est rendu ce matin sur 

les lieux, assisté dc -l'officier de paix du cinquième arron 
dissement et d'asens de la force publique 

— Un sieur Isidore D..., compositeur, domicilié à Pa-

ris, a été arrêté ce matin en exécution d'un mandat dé-

cerné contre lui, à la date du 14 de ce mois, par le parquet 

de Melun, sous prévention de meurtre sur un militaire. 

Cet inculpé, qui a provisoirement été déposé au secret 

de la préfecture de police, en sera extrait demain pour 

être transféré au -chef-lieu du département dé Seine-et-

Marne, où déjà l'avis de son arrestation a été transmis. 

— Le bruit d'un meurtre s'était répandu hier dans le 

quartier de la Cité, où l'on disait qu'un nommé Victor Mo-

rin, âgé de cinquante-un ans, venait d'être trouvé mort 

dans la maison située rue de Glatigny, 9. 

Le commissaire de police s'étant rendu sur les lieux,, 

assisté d'un des médecins du service de l'arrondissement, 

M. le docteur Hatin, il est résulté de l'enquête à laquelle 

ils ont procédé tous deux que le sieur Victor Morin, qui 

n'était sorti que depuis peu dc temps de l'hospice de la 

Charité, où il avait été traité pour une paralysie du bras 

gauche compliquée depalpitations au cœur, avait succombé 
à une attaque d'apoplexie foudroyante. 

— Un jeune et laborieux ouvrier charpentier, le sieur 

L..., avait été appelé à faire partie de la classe de 1849 et 

désigné pour être incorporé au 27' régiment de ligne; mais 

se sentant peu do disposition'pour l'état militaire, il résolut 

de se faire remplacer. Il ne possédait que 500 francs, fruit 

de ses économies; mais son patron, confiant dans sa pro-

bité et sa bonne conduite, lui offrit de se porter caution 

pour lui. L... fut bientôt mis en relations avec un nommé 

Jean D..., ouvrier paveur, qui se montra d'assez bonne 
composition. 

Les actes nécessaires ne tardèrent pas à être dressés, et 

un beau jour, Jean, après avoir reçu un à compte de 500 

francs, partait de Paris muni de sa feuille de route pour 

aller rejoindre le 27
e
 régiment. Il paraîtrait que, chemin 

faisant, il eut regret de ce qu'il avait fait, car il ne se ren-

dit pas à son corps, et toutes les recherches faites pour le 

découvrir avaient été jusqu'à présent infructueuses. 

On peut juger du chagrin qu'avaitéprouvé L.. , qui, res-

ponsable, suivant la loi, de son remplaçant pendant un an, 

s'était vu obligé cle se rendre au régiment. Il avait pris son 

mal en patience, et depuis six mois il était militaire et déjà 

sa bonne conduite l'avait fait distinguer de ses chefs, des-

quels il obtint un congé de trois mois qu'il vint passer à' 

Paris dans le but de faire de nouvelles démarches pour dé-
couvrir Jean D... 

Hier, L.„, en compagnie de plusieurs de ses camara-

des, entrait, à Bercy, dans un cabaret, où se trouvaient 

réunis, prenant leur repas, des ouvriers paveurs. Tout à 

coup on voit L... s'élancer au milieu d'eux, en saisir un 

et le contraindre à le suivre chez le commissaire do police. 

C'était Jean qu'il venait de reconnaître, et qui a été remis 

entre les mains de la gendarmerie pour être conduit de 

brigade en brigade jusqu'à Lille, où le 27' se trouve en 
garnison. 

— A l'extrémité de la rue du Rocher existe, comme on 

sait, un vaste terrain peu fréquenté, connu sous le nom de 

la plaine Monceaux. U y a quelques jours, des passans 

trouvèrent sur ce point un individu gisant à terre, baigné 

dans son sang et ne donnant plus aucun signe de vie. Le 

commissaire de police du quartier fut prévenu, l'individu 

fut transporté daus une maison peu éloignée, où un mé-

decin, appelé par le commissaire de police, s'empressa de 

lui prodiguer les secours nécessaires. L'homme dc l'art 

constata que l'inconnu portait à la poitrine trois blessures 

paraissant avoir été produites par un instrument tran-
chant. 

Après quelques heures de soins, le blessé reprit con-

naissance ; mais il avait perdu une grande quantité de 

sang et il était dans un tel état cle faiblesse, qu'il ne put 

répondre aux questions qu'on lui adressa. On le fit trans-

porter à l'hospice Beaujon, après avoir reconnu, par l'exa-

men de quelques papiers trouvés sur lui, qu'il se nommait 

G..., était réfugié polonais et demeurait aux Batignolles. 

Dei luis lors, il a été impossible d'obtenir de lui aucun 

renseignement. Aux questions qui lui sont adressées, ce 

malheureux , dont les blessures sont en pleine voie de 

guérison, répond par des mots sans suite et inintelligibles; 

sa raison paraît l'avoir abandonné complètement. A-t-il 

été victime d'un assassinat, ou bien a-t-il tenté de se suici-
der ? C'est ce qu'on ignore encore. 

L'information judiciaire motivée par ce singulier événe-
ment se continue. 

^ — — — — . — ..j..,-, et y a mis eu 
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ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 21 janvier. — On lit dans le 
journal le Globe : 

« Un des journaux du matin [le Daily-News) annonce 

que le cardinal Wiseman a reçu la signification de pour-

suites qui seraient dirigées contre lui pour misdemeanour, 

ou contravention aux lois de l'Etat. Nous sommes autori-

sés à déclarer qu'aucune signification de ce genre n'a été 

faite de la part du Gouvernement. Nous croyons qu'un do-

cumenta été envoyé à Son Eminence par une personne qui 

a des rapports légaux avec la cité (la mairie de Londres), 

comme Gmeter municipal. 

« Ge document contient divers chefs sur lesquels le cardi-

nal est invité à faire une réponse, afin de résoudre la ques-

tion de la légalité ou de l'illégalité de la qualité prise par 

lui d'archevêque de Westminster. Cette démarche a été 

faite dans l'exercice du droit qui appartient à tout sujet de 

se porter dénonciateur dans tous les cas où il lui parait 

que les lois criminelles du pays ont été violées, et sans 

qu'il ait besoin de consulter les officiers de justice institués 

par sa majesté. » 

— HONGRIE (Pesth), 15 janvier. — Hier matin, vers dix 

heures, un commissaire de police, revêtu de se.s insignes et 

accompagné de six gendarmes à pied, entra dans les bu-

reaux de M. Peutsch, banquier de notre ville, et déclara 

qu'il était chargé d'examiner les billets de banque qui se 

trouveraient dans la caisse de cet industriel, parce que ce-

lui-ci avait, à plusieurs reprises, émis des billets de ban-

que notoirement faux. 

M. Peutsch, étonné, car jamais personne ne s'était plaint 

du papier-monnaie qu'il avait donné en paiement, condui-

sit aussitôt le commissaire de police et les militaires chez 

son caissier, qui ouvrit la caisse et exhiba onze billets de 

banque qui y existaient. Le commissaire de police,.après 

les avoir vérifiés à la loupe, en saisit trois de 1,000 florins 

(2,600 francs) chacun, qu'il déclara faux. M. Peutsch sou-

tint en vain qu'ils étaient bons, le commissaire les plaça 

dans une enveloppe qu'il cacheta avec son cachet et avec 

celui de la maison de Banque, et qu'il mit ensuite dans sa 

poche; puis il annonça à M. Peutsch que, vu la découverte 

des trois billets faux, il l'arrêtait et allait le conduire au-

près du directeur de la police. M. Peutsch s'y opposa, et le 

commissaire lui répondit que le seul moyen d'éviter d'être 

emmené prisonnier serait de prendre par écrit l'engage-

ment de se présenter en personne le jour même, à trois 

heures de l'après-midi, au directeur de la police en son 

cabinet, et de déposer immédiatement à lui (le commis-

saire) la somme de 1,000 florins (2,000 francs) en espè-

ces pour garantie del'acconiplrssenient de cette promesse. 

M. Peutsch, craignant une arrestation, s'est soumis à 

cette exigence signa l'engagement, et il fit compter les 

1,000 florins au commissaire de police, qui se retira avec 
son escorte. 

A l'heure convenue, M. Peutsch se présente dans le ca-

binet du directeur de la police ; mais quelle ne fut pas sa 

surprise en apprenant de ce magistrat qu'aucun commis-

saire de police n'avait été envoyé à sa maison ; que jamais 

on n'avait eu le moindre soupçon sur les nombreux billets 

de banque émis par sa caisse, et que, si on lui avait saisi 

trois billets do banque et si on lui avait fait consigner 

1,000 florins en espèces, il avait été dupe d'imposteurs dé-

guisés en agens de police et de la force publique. 

Cette escroquerie, pratiquée en plein jour et dans les 

bureaux d'un banquier remplis d'employés, est sans doute 

la plus audacieuse dont il y ait jamais eu d'exemple. 

Des ordres ont été expédiés clans toutes les directions 

par les télégraphes électriques pour rechercher les malfai-

teurs , dont M. Peutsch a donné le signalement assez 

exact; mais jusqu'à présent ces recherches sont restées 
sans résultat. 

Caisse hypothécaire. . 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
II. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Monc-sur-Sambre . . . 

812 50 
563 

— dette pass... — — 
3 0|0 1841 38 — 
— dette intérieure.. 33 1[8 
Lots d'Autriche — — 
Métalliques 5 0|0 — — 
2 1(2 hollandais — — 
Portugal 5 0|0 — — 

A TERME. 

BourfM! de Purin «Sa 23 «Saavîer 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0|0j. 22 juin 56 95 
gOiÔj. 22 sept 93 20 
4 1j2 0[0p 22 mars. — — 
4 OLO j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2220 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville — 
Empr. du départem.. 
Obï. de la Ville 

dito 1849 1170 — 
dito de Marseille.. 1045 — 

FONDS ETRANGERS. 

3 0[0 belge 1840 100 3i8 
— - 1842 
— 4 lj2 

— Banque (1835).., — — 
Emp. Piémont 1850. 82 50 
Ohl. 1831 (janvier).. 955 — 
dito 1849 (oetobre). 932 50 
Napl. (Kec. fiotsch,). 97 50 

Emprunt romain.... 75 3[4 
Espag., dette active. — — 

Trois 0[0 
Cinq Oio 
Cinq 0|0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849) , 

Préc. 
clôt. 

57 15 
95 35 

Plus 
haut. 

IfTïô 
95 30 

Plus 
bas. 

57 — 
95 10 

82 55| 82 50! 82 40] 82 50 

Dern. 
cours. 

57 10 
95 15 

CHEMINS DE FSB, COTÉS AU PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain.. 
Versailles, r. d. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avigu 
Strasbg. à Bàle. 

Hier. 

410 — 
168 75 
162 50 
847 50 
675 — 
270 — 
186 75 

1141 25 

Auj. 

170 

847 
675 

186 
140 

50 

25 

Ali COMPTANT. 

Du Centre. . . 
Amiens à Boul. . 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe a Fée... 

Hier. 

387 50 
281 75 
397 50 
470 — 
353 75 
247 50 

197 25 

Auj. 

390 -
225 -
395 — 
467 50 
352 50 
246 23 

196 25 

et Duval, de l'Opéra-Comique, MM. Bernardin, Garin, 

Adam. aiotl 'l 

Ce soir, a l'Opéra, la 16e représentation de l'Enfant prodi-
gue, chantée par MM. Roger, Massol, Obin, M"1 ' Laborde. 

— C'est demain samedi, 25 janvier, qu'aura lieu le 5e bal 
masqué, travesti et dansant. Musard fera exécuter, pour la 
première fois, un quadrille composé sur les motifs de la Dame 
de Pique. 

■—• Aujourd'hui vendredi, àla Porte-Saint-Martin, la 12e re-
présentation de Claudie, dc M"1" George Sand, avec Bocage 
dans le rôle de Remy. 

— T HÉÂTRE DE LA GAITÉ. — Plus de soixante représenta-
tions n'ont pas encore fait baisser les recettes de cet heureux 
théâtre. Le drame de Paillasse doit aller certainement à plus 
de cent représentations. 

— J ARDIN D'HIVER. — Dimanche prochain, la jolie M 1Ie Cico, 
qui, dans la dernière fête, a obtenu de si vifs applaudisse-
mens, doit redire la scène de la Dame de Trèfle, en compagnie 
de MM. Schey et Delannoy, ces spirituels interprètes de la 
chansonnette comique. On entendra également M mes Guichard 

SPECTACLES DU 24 JANVIER. 

O PÉRA. — L'Enfant prodigue. 
COMF.DIE- K RANÇAISE. — Les Contes de la Reine deNavn 
O PÉRA-COMIQUE. — La Dame de pique. dr re, 
T HÉÂTRE-ITALIEN. — 

O DI;ON. — Testament' d'un Garçon, un Paysan. 

V ARIÉTÉS. — Manche, le Chevalier dc Pézenas, le Sun„i-
G YMNASE. — Le Canotier, Tout V!ent à point, la Dot de M*' 
T HÉATRE-M ONTANSIER. — Un Monsieur, le Bal, l'Enseian ie -
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Le Journal pour Rire, ciaud 
CAITÉ. — Paillasse. e ' 
AMBIGU. — Un Mystère. 
T HÉÂTRE-NATIONAL. — M. Morin, le Petit Tondu, Anita 
GOMTE. — La Belle et la Bôte. 

FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots. 
DÉLASSEMENS-COMIQIIES. — Gâchis et Poussière. 
ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heure 

SALLE BRÉDA. — Bal les dim., lundis, jeudis, grande fèn, 

AVIS. 

LA 

DE LA 

EïSHAtMeiRÎSÎflK 

ANNÉE 1850, 

PARAITBA BS3 SAMEDI ^5 dlNVlEtt 

FEIX : S FEASTCS, 

Au bureau de la Ga-zette des Tribunaux, rue de Harlav. 
dii-l'alais. 2 

AVIS IMPORTAIT. 
a,es Insertions légales, les Annon-

re« «le MM, les OttlolerM ministériels 

et celles «Se» Administration* publi-

ques doivent être adressée» directe-

ment an bureau du journal. 

Be prix de la ligne a insérer «ne 

ou deux, fois est de. ... 1 fr. 5© c. 

Trois OH quatre fois». . . 1 Î85 

Cinq lois ct au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

DEUX Mkimm *r MEUBLES 
A PARIS A MAISONS -ALFORT. 

Adjudication définitive, 
Premièrement, en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 28 janvier 1851, de 
1° Une MAISON à Paris, rue de- Charenton, 95, 

au coin de la rue d'Aligre, ayant quatre boutiques. 
Produit: 5,700 fr. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
2° Une autre MAISON sise à Paris, rue des Ver-

tus, 30. 

Produit parune seule location : 3,000 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

Deuxièmement, et à Maisons-Alfort, près Paris, 
le dimanche 2 février 1851, à midi, de 

1° Une MAISON neuve et jardin. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

2° Un CORPS D'HABITATION avec jardin der-
rière, remises et écuries. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
3" Une MAISON et jardin donnant sur la rue 

des Cochets. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

4» Un JARDIN situé rue Jacob. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

5" Un autre JARDIN à la suite. 
Mise à prix : 500 fr. 

6» Et une PIÈCE DE TERRE labourable. 
Mise à prix : 500 fr. 

L'adjudication de chaque lot sera prononcée 
même sur une seule enchère. 

S'adresser sur les lieux, et à M 5 TROYON, 
notaire à Paris, place du Chàtelat, 6, dépositaire 
des cahiers des charges. (3998) 

ûElIlE FitRiflE (MAINE-ET-Z.QIB.B). 

Etudes de M* BERTHIER, avoué à Paris, rue 
Caillou, 11, et de M" DÉLY, notaire à Angers. 
Vente sur licitàtiou , après baisse de mise à 

prix, , eu l'étude et par le ministère de M" DÉLY, 
notaire à Angers, le samedi 15 février 1851, 

D'une grande et belle FERME, dite FERME DE 
L'ÉTANG DESSÉCHÉ DE BR1SSAC, composée de 
corps de ferme, de terres et pâtures, située dans 
l'arrondissement d'Angers (Maine-et-Loire)., 

D'une contenance totale de 90 hectares 77 ares 
50 centiares. 

Louée suivant bail authentique moyennant le 
prix annuel de 10,500 fr. 

Mise à prix réduite: 200,000 fr. 
S'adresser : A M" DÉLY, notaire à Angers ; 
Et à M' BERTHIER, avoué poursuivant , rue 

Caillou, U, à Paris; 

A M e Castaignet, avoué, rue de Hanovre, .4; 
A M" Meignen, notaire à Paris, rue Saint-llono-

ré, 370. (4016) 

MISES DE PÔ8TGMUB. 
Le gérant de la société des Mines de Pontgibaud 

a l'honneur de prévenir MM; les actionnaires de 
ledite société que l'assemblée générale annuelle 
aura lieu le samedi 1" mars, à trois heures, au 
siège de la société, chez M. Roger, rue Bergère, 
27, à Paris. (4961) 

Sil-FfiilCKCO (cjAiiipoRw.E). 

Le W ILLIAM-M ONEY , magnifique vaisseau anglais 
de 1,500 tonneaux, partira du Havre courant de 
février. 

Les passagers apprendront l'anglais à bord' et ar-
riveront dans la meilleure saison de l'année. 

Sa'dresser, à Paris, à M. C. Gommer, agence 
américaine, 44, rue Notre-Dame-dés-Victoires, et 
au Havre, à M. VV. Slaue, quai de l'Ile, n° 9. 

(4888) 

BÀGGI1.40BE41 
rue Dugay-Trouin, 7. 

Institution spéc«ffi j: 
rigée.par M. Uçj;

/Y
 , 

îffi ïrffïniB TANfilf, > 1 fr - et 3 fr -S R
'"B ,5fr.F, 

LudLu i IUfl St-Denis, 9, et t. les pli, de France 

(4901) 

TOFIOUE IN3IEH, 
rue Geoffroy-Marie, 

, à l'entresol. 
Gvéïisoii assurée des hernies sans bandage, des 
descentes de matrice, varicoeèles ct hyd recelés. Ih 
délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CAMEES 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-
tations de midi à 4 heures, et par correspondance, 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entres* 

(472IÎ) 

nfi'fAïxT'AihPi!' fhieeau chimique qui leslnil 
ObMUIlnUlUftS huer et passer a volonté. -
S UCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU, ph. r. RichelieUjift 

(4916) | 

i.a publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1S5B dans la fiAKEME DBS ÎWgÈtufc'AVX-, iiH DROIT et le «S OURLAI* «KXÉRAtt. D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude (le M« SIOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 25 janvier issi, midi. 
Consistant en commode, tables 

en noyer, etc. Au comptant. (4048) 

i Etude de M« MAUPJN, huissier |à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Banque, u ancien et 15 nouveau. 

Le samedi 25 janvier 1851. 
Consislant en comptoirs en chêne, 

bureaux en acajou, elc. Au compt. 
(404?) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dis-huit janvier 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré audit lieu par te receveur qui 
a perçu les droits, 

11 appert qu'entre : 
Le sieur Charles-Auguste TER-

REUR, -marchand de cheveux, de-
meurant à Pari», rue Montmartre, 

124, 
Et ta demoiselle Louise IMBERT, 

marchande de cheveux, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 124, 

11 a été formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
commerce de marchand de che-

veux ; , . 
Que cette société, contractée pour 

un temps illimité, remontera, quanl 
à ses effets, au dix janvier mil huii 
cent cinquante-un ; 

Que le siège social est, . quant à 
présent, rue Montmartre, 124, ù Pa-
ris, et pourra Être transporté dans 

un autre local. 
La raison sociale sera TERRELR 

et C«. 
La signature sera TERREUR etc. 
Le sieur Terreur aura seul la si-

gnature sociale et ne pourra en fai-
re usage que pour les affaires de la 

société. 
Pour extrait conforme : 
Paris, ce vingt-deux janvier nul 

huit cent cinquante-un. 
TERREUR. (28717 

Cabinet de M. FILLEUL, boulevard 
Saint-Martin, 67. 

Suivant acte sous seing privé, fail 
double à Paris le vingt janvier mil 
huit cent cinquante-un, enregistre 
le vingt-deux dudit par le receveur 
qui a reçu les droits,-

M. Alfred-Eugène LEGRAS, fabri-
cant d'eau de seltz, demeurant à Pa-
ris, rue Richer, 47, et M. Antoine 
BOUGV, fabricant d'eau de1 seltz, 
demeurant à Paris, rue Richer, 47, 
ont dissous, i compter du preraleç 
janvier mil huit cent cinquaiUc-un, 
la sociélé qui existait entrer eux poul-
ie commerce de faïrication d'eaux 
de sellz, gazeuses et sirops, suivant 
acte sous seing privé du trente-un 
décembre mil huit cent quarante-
neuf, enregistré, laquelle sociélé a-

vait commencé le premier janvier 
mil huit cent cinquante ei devait (1-

nlr le premier janvier mil huit cenl 
soixante, sous la raison sociale Lc-
GRASetO.La liquidation! de la so-
ciélé sera faite par M. Bougy. 

Pour extrait : 
F ILLEUL . (2872) 

Par acte passé devant M» Angot et 
son collègue, notaires à Paris, le 
onze janvier mil huit cent cinquan-

te-un, enregistré-, 

M. Pierre FAURE, ancien chef de 
bureau et inspecteur dc la Société 
d'assurance mutuelle conlre l'incen-
die fondée à Valence (Drôme), pro-
priétaire, demeurant à Valence, 

A établi, sous trois litres particu-
liers, les statuts dont suit l'extrait 
littéral : 

TITRE 1
ER

. — Art. i". Il est formé 
par ces présentes trois associations 
distinctes d'assurances mutuelles 
contre l'incendie, pour toute la 
France et les pays cireonvoisins. 

Premièrement, Entre les person-
nes qui soumettentà l'assurance des 
bâtimens couverts en chaume, plan-
ches, essindoles ou roseaux, n'im-
porle leur construction sous tout' 
aulre rapport, ainsi que les valeurs 
mobilières renfermées dans cette 
nature de bâtimens. 

Deuxièmement. Entre les person-
nes qui soumettent a l'assurance des 
valeurs mobilières renfermées dans 
toute aulre espèce, de bâtimens que 
ceux dont il est ci-dessus question, 
ainsi que les récoltes, denrées et 
tout aulre objet mobilier se trou-
vant dans les champs. 

Troisièmement. Et entre les per-
sonnes qui soumettent à l'assurance 
des bâtimens couverts en tuiles, ar-
doises, métaux ou ciment, quelle 
que soit d'ailleurs la nature de leur 

construction. 
Ces trois associations apparte-

nant it l'administration générale de 
l'entreprise dite l'Etoile de l'Union, 
formée par des statuts séparés dont 
l'acte sera réalisé aujourd'hui, con-
courront isolément, entre elles poin-
te paiement des dommages causés 

par l'incendie. 
Art. 2. Les trois sociétés dont il 

s'agit dureront trente années consé-
cutives, qui commenceront â courir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-un. 

Elles n'entreront néanmoins en 
activité que du jour où elles auront 
atteint eu chiffre total des valeurs 

assurées, savoir : 
Un million de francs pour l'asso-

ciation dite des chaumes; 
Trois millions de francs pour celle 

du mobilier; 
Cinq millions de francs pour celle 

des autres bâlimeus. 
Elles cesseront le trente-un dé-

cembre mil huit cent quatre-vingts. 
Art. 65. Les trois associations sont 

administrées chacune par son con-
seil de surveillance ët par le direc-
leur général de la commandite l'E-
toile de l'Union, conformément aux 
dispositions stipulées dans les sta-
tuts généraux de eetle, compagnie, 
rédigés simultanément. 

TITRE IL — Art. i«\ H est formé 
une sociélé d'assurances mutuelles 
contre la grêle, entre tputes les per-
sonnes qui adhèrent aux présens 
statuts. Elle étend ses opérations 
dans toute la France e| les pays cir-
eonvoisins. 

Art. 2. Quoique présentement con-
stituée, cette société n'entrera en 
activité que du jour oùelle aura cinq 
millions de valeurs assurés. Sa du-
rée,' fixée à trenle ans, ne compte 
que du jour de sa mise en activité. 
Elle Unira comme celle établie sous 
le litre premier. 

Art. 34. La direction générale, le 
..conseil de surveillance, ainsi que 
l'assemblée générale, fonctionnent 
conformément aux dispositions con-
tenues dans )e,s statuts constitutifs 
de la sociélé dite l'Etoile de l'Union, 
dont l'acte sera dressé aujourd'hui. 

TITRE 111. — Art. i"-. Il est formé 
pour toute la France, entre les per 
sonnes qui souscriront aux présens 
statuts, une association ayant pour 
objet de parer aux chances malheu-
reuses du tirage* au sort relatif au 
recrutement de l'armée. 

Art. 2. Le moyen consiste à réu-
nir, par des souscriptions indivi-
duelles, un capital destiné à être ré-
parti entre les assurés appelés par 
le sort au service militaire. 

Ari.4. Les mises sont facultatives 
entre trois eents francs et six cents 
francs inclusivement. 

Art, 22. Le conseil de surveillance, 
ressemblée générale des sociétaires 
et la direction fonctionnent confor-
mément aux dispositions stipulées 
dans les statuts constitutifs de la 
compagnie l'Etoile de l'Union. 

Pour extrait : 
Signé ANGOT . (2874) 

Par acte passé devant M° Angot e! 
san collègue, notaires à Paris, le 
onze janvier mil huit cent cinquan-
te-un, enregistré; 

M. Pierre FAURE, ancien chef de 
bureau et, inspecteur de la Société 
d'assurance mutuelle contre l'incen-
die fondée à Valence (Drôme), pro-
priétaire, demeurant à Valence, di-
recteur - général des associations 
mutuelles fondées sous la dénomi-
nation de l'Etoile de l'Union, contre 
l'incendie des objets mobiliers et 
immobiliers, conlre les chances du 
lirage au sort et contre la grêle, 
suivant acte passé devant ledit M« 

Angot, ledit jour onze janvier mit 
huit cent cinquante-un ; 

Pour activer te développement des 
associations mutuelles de l'Etoile de 
l'Union, et leur donner aussi plus de 
garantie, a créé une société en com-
mandite et par actions pour la ges-
tion desdites associations.' 

Les statuts de cette société en com-
mandite ont été établis dans les ter-
mes dont suit, par extrait, ta teneur 
littérale : 

Art. i". Il est formé par ces pré-
sentes une sociélé entre M. Faure et 
lespersonnes qui, devenant ultérieu-
rement propriétaires d'actions dans 
celte société, auront par cela même 
adhéré aux présens slaluts. 

Elle est en commandite à l'égard 
des actionnaires, et en nom collec-
tif à l'égard de M. Faure. 

Elle pourra être convertie en so-
ciété anonyme. 

Art. 2. M. Faure est seul gérant 
responsable des engagemens de la 
société à l'égard des tiers; les sous-
cripteurs d'actions ne sont que sim-
ples commanditaires, eteomme tels 
engagés seulement à concurrence 
du montant de leurs actions, sans 
pouvoir jamais être obligés au-delà 
île leur mise sociale, ni forcés à au-
cun rapport de dividende. 

Art. 3. La sociélé s'inlilule égale 
ment l'Etoile de l'Union. 

Kilo a pour objet : 1° de gérer les 
diverses associations mutuelles for-
mées par M. Faure, qui en est le di-
recteur général, el qui participent à 
la dénomination de l'Eloile de l'U-
nion; 2» de créer un capital desliné 
à faire des avances â chacune de ces 
associations, afin dérégler les sinis-
tres et dommages, sans attendre la 
liquidation de chaque exercice so-
cial. 

Art. 4. La société est formée poin-
ta durée de trente ans, à partir du 
trente-un décembre mil huit cent 
cinquante. 

Art. 5. La raison et lasignalure so 
ciales sont : P. FAURE et C'. 

Ari. 6. Le siège de la société est 
fixé â Paris, rue Olivier, 25 ; il pour 
ra Cire transféré dans tout autre lo-
cal, à Paris, sans cependant pouvoii 
jamais être séparé de l'administra 
t ion des associai ions mutuelles, aux-
quelles elle se rattache essentielle-
ment. 

Art. 8. Le fonds social se compose 
de six cent mille francs, représenté 
par une émission de trois mille ac 
lions de deux cents francs ; niais, en 

raison des besoins dont il est per-
mis de prévoir l'importance par l'é-
tendue possible des opérations pro-
posées, ce capital pourra suecessi-
vement êlre accru jusqu'à ce qu'il 
s'éiève à trois millions de francs ; 
l'augmentation partielle ou totale 
ici prévue résultera nécessairement 
et exclusivement de décisions prises 
par l'assemblée générale des action-
naires. 

Quoi qu'il en soit, pour que la so-
ciété soit définitivement constituée, 
il suffit que six cents actions soient 
souscrites. 

Art. 16. La direction et l'adminis-
tration de la société appartiennent 
exclusivement à il. Faure, sous la 
surveillance d'un conseil de surveil-
lance, composé comme il sera dit 
ci -après. 

Art. 27 .11 sera établi, conformé-
ment à ce qui est prévu en l'art. 16, 
un. conseil de surveillance composé 
de sept ou neuf membres élus par 
l'asseinhléegénérale chaque année, 
et qui Irahsitoirenienl sera composé 
àla diligence du directeur-général, 
qui prendra les membres parmi les 
premiers actionnaires. 

Pour extrait : 
Signé ANGOT. (2875) 

D'un acte sous seing privé, en date 
lu douze janvier mil huit cent cin-
quante-un, enregistré le dix-sept 
dudit mois, folio 98, recto, case i, 
par le receveur qui a recules droits, 

Il appert qu'une société ennom 
collectif, pour le cominerce.cn gros 
des vins de Bordeaux, Bourgogne et 
autres, a élé formée entre : i" Adol-
phe GB1LLAT, demeurant à Paris, 
rue Baillet, 6 ; 2» M. Pierre BOUR.de-
meurant à Paris, chemin de ronde 
de la barrière de la Gare d'ivry, 4. 
La raison sociale est BOUR et GRIL-
LAT. Le siège de la société est fixé à 
Bercy, port de Bercy, S. La durée de 
la société est dé dix années, qui on! 
commencé du vingt janvier mil huit 
cent -cinquante-un pour finir an 
vingt janvier mil huit cent soixanle-
un. Les gestion, administration el 
signature' sociale sont propres aux 
deux associés, qui ne pourront s'en 
servir que pour les besoins delà so-
ciété. La mise socialeest de six mille 
francs par chaque associé. 

Pour extrait : 
A. GRIU:AT . (2873) 

D'un contrat reçu par 5!» Morel-
Darleux et son collègue, notaires à 
Paris, le seize janvier mil huit cent 
cihàùànte-ûn, enregistré, 

11 appert que : 
M. Jcan-Anloine CHABRE, fabri-

cant de casquettes, demeurant à Pa-
ris, rue du Puits-des-Blancs-Man-
teaux, 8, 

El M. Benjamin -Désiré DAMA 
GNEZ, employé de commerce, de-
meurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro, 

Oui établi entre eux une sociélé en 
nom collectif pour la fabrication el 
la vente de casquettes et fourniture 
de chapellerie. 

La raison et la signature sociales 
sont CHABRE el DAMAGNEZ. 

Le fonds social est de vingt mille 
francs, fournis par chacun des as-
sociés par moitié. 

La durée de la sociélé est fixée à 
trois, six ou neuf années, qui onl 
commencé à courir le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-un. 

Le siège de la société est. h Paris 

rue, du P u i t s-des-Bl an c s-Man t eau x , 8 
Pour extrait. (2876) 

cinquante ct un, cl cnregislré le 
vingt, et un janvier mil huit cent 
cinquante et un, fuira «7, verso, ca-
se 7, par Deieslang, qui a reçu deux 
francs quarante centimes, le dixiè-
me compris, 

U a élé formé une sociélé com-
merciale entre M. François-Emile 
BAYVET, fabricant de maroquins, 
demeurant à Paris, rue Mauconseil, 
n. 16; 

M. Pierre-Adolphe BAYVET, fa-
bricant de maroquins, demeurant à 
Choisy-ie-Roi, département de la 
Seine, tous deux gérans et associés 
responsables; 

Ut deux commanditaires désignés 
audit acte de société. 

Cette société a pour objet la fa-
brication elle commerce de peaux 
naroquinées de loute espèce. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Choisy-ïe-Roi (Seine) pour la fa-
brique, et à Paris, rue Mauconseil, 
16, pour le commerce et pour la 
caisse. 

La raison sociale sera : BAYVET 
ères et (>. Chacun des associés-

gérans aura la signature sociale, 
oui il ne sera l'ail usage que pour 

ies-affaircs delà sociélé. 
Le capiial social est de trois cenl 

mille francs, dont cent mille francs 
versés par les associés- gérans, et 
deux cent mille francs versés par 
les commanditaires. 

La durée de la société est fixée à 
six années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cept cinquante et un, et finiront le 
premier-janvier mil huit cent cin-
quante-sept. 

Cerl ilié véritable par l'un des deux 
associés-gérans. 

Paris, le vingt-trois janvier mil 
huit cent cinquante et un. 

BAYVET. (2377) 

Extrait d'acte de sociélé. 

Suivant aclesous signatures pri 
vécs, fait en quadruple original, à 
Paris, le in, I j «mt r mil i mil i ( ir 

Suivant actepassé devant M" Phil-
bert-Louis-Rèné Turquet, soussigné, 
et son collègue, notaires à Paris, lé 
quinze janvier mil hui cent cin-
quànte-un, enregisfré, 

M. François . CABANIER , ancien 
garde général des eaux et forêts, 
oftieier d'administration à Oran , 
membre du conseil agricole d'Alger, 
ileinenranl à Paris, rue de Lille, 53, 
moinentanément, lors del'acledonl 
est extrait, et ordinairement à Ben-
gilly, ferrnoirede Beni-Moussa, pro-
vince d'Alger (Afrique^; 

A fondé une société dont l'objet 
sera ci-après indiqué ; 

Dudit aele, il a élé extrait littéra-
lement ce qui suit : 

Article i". Fondation. Il est fon-
dé, par ces présentes, une sociélé en 
commandite par actions, enlre M. 
Cabanier ct les personnes qui seront 
propriétaires des actions ci-après 
créées. 

M. Cabanier est seul associé res-
ponsable, et prend le titre d'admi-
nistrateur gérant. 

Les attires intéressés sont simples 
commanditaires. 

Article 2. Objet. Cotte société a 
pour objet : 

D'acquérir et prendre à locat ion 
en Algérie, des domaines, cours 
d'eaux, concessions et autres im-
meubles de loute nature, el tous 
droit s ct créances généralement 
quelconques s'y rattachant; 

D'exploiter ces immeubles, soit 
par la compagnie, soit par des fer-
miers ; 

De faire des élèves de race cheva-
line, bovine, ovine cl porcine; 

De vendre tous les produits appar-
tenant à la compagnie, ainsi que 
Ions droits et créances dont elle de-
\ iendrà propriétaire. 

Article 3. Durée. La durée de la so-
ciélé esl fixée à trenle ans, qui com-

uiënecronl à courir du jour de sa 
eoHSiim 'ion définitive ; 

Elle pourra êlre prolongée en une 
ou pbisieurs fois, sur la proposition 
du gérant, par délibération de l'as-
semblée générale, saiis-pouvoir -ex-

Article 5. Dénomination. Laraison 
sociale est : CABANIER el C". 

La société prend la dénomination 
de : Société immobilière et agricole 
de l'Algérie. 

Article 6. Siège. Le siège de la so-
ciété est établi a Paris. 

Il est provisoirement lixé à Paris, 
rue des Petites-Ecuries, 6. 

Article 7. Capital social. Le capital 
social est ii-ié, quant-à présent, àla 
somme de un million de francs. 

Ce capital est fourni par l'émis-
sion de : 

Trois cents actions dc mille francs 
chacune; 

Mille actions de cinq cents francs 
chacune ; 

Et deux mille actions de cent 
francs chaque. 

11 pourra être augmenté successi-
vement en une ou plusieurs fois, sur 
la proposition du gérant, en vertu 
d'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires. 

Article 12: Apport. M. Cabanier ap-
porte à la sociélé, en qualité de fou-
dateur, le projet dont il esl, l'auteur, 
les éludes et, travaux faits par lui 
en Algérie pendant plusieurs an-
nées. 

Cet apport, d'une valeur de qua-
rante mille francs, formera le prix 
de i° vingt actions de la première 
série, qui seront numérotées de un 
à vingt, et frappées d'un timbre por-
tant ces mots : Non négociables; el-
les demeureront à la souche; 

2° Et d'un certain nombre d'ac-
tions d'actions, à prendre dans les 
trois séries, au choix de. M. Caba-
nier, jusqu'à concurrence d'une va-
leur de vingt mille francs; elles se-
ront détachées de la souche ci re-
mises à M. Cabanier. 

Article il. Administration. L'ad-
mimstration appartient à M. Caba-
nier ; il a lasignalure sociale, et ne 
peut s'en servir que pour les affaires 
delà sociélé; il ne peut contracter 
aucun emprunt pour le compte de 
la société, ni souscrire aucun enga-
gement en son nom par reconnais-
sances, billets ou autres elfels de 
commerce, si ce n'est, toutefois, a-
vec l'approbation de l'assemblée gé-
nérale. 

i\l. Cabanier ne pourra vendre, 
aliéner ou hypothéquer tout ou par-
lie des immeubles sociaux qu'après 
l'avis favorable d'une assemblée gé-
nérale extraordinaire des action-
naires. 

Pour extrait : 

Signé, TURQUET. (2878) 

ÏRIBilÂL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
Uicalion delà comptabilité des fail-
lites qui les eoncernenl, les samedis 
de dix a qualre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemtm du 20 JANVIER issi, „„; 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COURTY (Jean-Baptis-
te), passementier, rue Rainhiiteau, 
2r; nomme M. Delaehaussée juge-
commissaire, et M. Deeagny , rue 
Tliévenol, 16, svndic provisoire (N" 
9739 du gr.). 

Jurjemens du 21. J.VNV . issi, qui 
deelurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PILLION, négociant en 
tissus, rue Neuve-Si-Euslaclie, 33; 

nomme, M. Mouton juge-commissai-
re, et M. Portai, rue Neuve-des-
iions-Eufans, 25, svmiie provisoire 
(N° 9745 'du gr.).. 

CONVOCATIONS 4>B CRÉANCIERS. 

Sont invite* à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parti; suite des as-
semblées des faillites, HM. les crean 
cien : 

NOMINATIONS 1)E SYNDICS. 

Du sieur COURTY (.Icim-Baplis-

e), .passementier, rue Rambuteau 
21, te 28 janvier à 1 heure (N° 973U 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux sijudics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont, priés de' re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afiit d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUDIN fils (Pierre), 
grainetier, àCnaronne,ruedeParis, 
16, le 29 janvier à 9 heures (N° 9627 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation •du concordat, 
au, s'il y a lieu, s'entendre ' déclarer 
en état. d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que-
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DESFORGES (Nicolas), 
md de vins, rue de Denain, 4, le 29 
janvier à 9 heures (N" 9218 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser ii la formation cle l'union, et, dans-
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

,\OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de ta dé-
chéailce. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

audit concordat. 
Obligation en outre par Je/ de 

payer à ses créanciers 6 p. 101 te 
leurs créances, par moitié; tm 
trois ans et, quatre ans, du -h &-
cembre dernier. 

Au moyen de ce qui précède, M-
ration entière du sieur Genêt. 

Les sieurs Pic; et Pascal, coinniii-
«aires à l'exécution du cOMçtt 
(N° 9205 du gr.). 

Concordat REMY ct C'. I 

Jugement du 9 janvier 1851, lej 
que! homologue le' concorda! F** 
le 26 décembre 1 850, entre les sieurs 
RE M. Y el C'-, peigneiirs de InineM 
Paris, rue de l'EntrepOl, 23, cl i* 
créanciers. 

Conditions sommaires. , 
Abandon par le, sieur Remy, i 

ranl de la sociélé, dc tout sou act»-
Nomination du sieur Duval-Y* 

cluse pour commissaire à Fêté» 
tion du concordai (N» 8375 du p. 

HOMt)'l,OGATIONS_DE CONCORDATS 

ET COMUTIONS SOMMAIRES. 

Coqcordat GENET jeune. 

Jugement du 14 janvier mt, le-
quel homologue le concordat passé 
le SB décembre 1 MO, enlre le sieur 
GENET jeune (Pierre-Aumaire), en-
Ireprenour de bâtimens, à Paris, 
faut). St-Honoré, 119, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Gencl à ses 

créanciers de tout sou actif énoncé 

Jugement, du 1 S il écembre isso, If-
quel 'déclare commun au sieur W 
plume PHAUD DE LA NlCOtflSB 
soldai au 62» régiment de ligne,» 
garnison à Versailles, en sa twj 
d'associé du sieur BI.ACHEHli,«W 

lissionnaire en lahleaux.Pl?»* 
Sulpice, 12, le jugement qui * *, 
claré ce dernier en faillilc; '!■■■-■ '' ) 
ledit sieur Prauddcl-iNiM l f 

ladile qualité, aussi en étal»" 
lite ouverte; fixe l'époque rie W * 
sation de paiemens à la date m 
le fixée par le jugement susenoi*. 
nomme, en tant que de ucsoinj 
Giraret pige-coinniissau'e ei m 
svndic provisoire -M. hlLV ,,'» 
d'e l'Arbre-Sec, 54 (N« 9476 du gf> 

ASSEMBLÉES DU 24 JANVIER '* 

NEUF HEURES : Allais fils, jf* 
clôt.- Ay mat pére, md ll1 

TROI'S HEURES : Borgeot, mit* 
vaux, clôt. — Soufflet, M-I 

id. - Borrelet Oy restant ° le" 

conc. 

SSépsîï'rttïons-

Jugement (le séparation ie^ 
enlre Anne-Soplne LbOD". „Î 

chel LESUEUR, à \aup'-»'£fc 
de Sèvres, 53. - Devant, S*. 

Jugement dc séparation rie ^ 

lie biens entré 
Edouard 1IOSDEA n f^osli* ' 
Ilourg-l'Abbé, 37,<*\Ûfa$r 
Marie-Joséphine DELASS* 

Graudjean, avoue. 

MécèS et I il!5M«tJ" 

Du 21 janvier 1851. yi. 
Robert, 70 ans, rueCaicu

 r
Jff 

Leroy, 68 ans, rue de La^ZfA 
vergue, 2

:
- M. WouetjS»^ 

Poissonnière. 16 

19 ;;:;,-K;m.aine-S«' : 
UL

M»rn* 
-M. Lée, 10 an», n')' ^ T ' " — M. l.ce, iu aii^, "--_„, ri» ,, 

73. -Mlle l'autel, «,
A
»$rr*J 

l'ossés-SI-Gerinam-lAUX ^ 

'— M. Leduc, 25 nn?j7ér»i««V 
le-Monnaie, a. - W l uni, ait-, f. - -. .j;, ^. - j* 
uns, l'an!., du Temple, 'Vo*j£ 
Mor'ange, 85 ans ruej^ rfgj 
la-Brclimneric, 44-

 r
,,
uu

i-e-S!;^ 
Sabre, 87 ans, W 
vais, 16. — M- d''

 r"' ,i>ieWÏ 
failli. St-Antonie, 3oJ. -

 5
,^-j 

20 ans, rue de IIouri,osn%
D

iver̂ g 
Roger, 22 ans,, rue de ' ,-ud 
i23"-MineBravel,«> an ' 

l'Ouest, 38. 

 SRET^' 

Enregistré à Paris, le Janvier 1851, t. 

Reçu deux ïmm viugt ceijtimej. 

IMPRIMERIE ''E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHUR1NS, 18, . ffjVOTi 
Pour légalisation do la signature A. » 

Le maire du i" »rrondi8se«>fial ' 

* 


